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INTRODUCTION  

Le Comité du Codex sur les graisses et les huiles a tenu sa dixième session A 
Londres, du 4 au 8 décembre 1978, sous la présidence de M. A. W. Hubbard (Royaume - 
Uni). 	La session a été ouverte par M. R.F. Giles, Sous-Secrétaire du Ministère de 
l'agriculture, des pêches et de l'alimentation, Chargé des activités relatives aux 
normes alimentaires, qui a souhaité la bienvenue aux participants au nom du Gouver-
nement britannique. 

A la session, ont participé des représentants de 30 pays et des observateurs 
de 9 organisations internationales. La liste des participants, y compris les 
fonctionnaires de la FAO et de l'OMS et le Secrétariat du Comité, figure  à  l'Annexe I 
du présent rapport. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR  

Le Comité adopte l'ordre du jour provisoire (CX/FO 78/1). 
• 

QUESTIONS INTERESSANT LE COM1TE ET DECOULANT DES SESSIONS DE LA COMMISSION DU CODEX 
ALTMENTARIUS ET D'AUTRES COMITES:DU CODEX  

Le Comité est convenu que les questions découlant de la douzième session de la 
Commission du Codex Alimentarius, de la dix-neuvième session du Comité mixte FAO/OMS 
d'experts gouvernementaux sur le Code de principes concernant le lait et les produits 
laitiers, de la treizième session du Groupe mixte CEE/Codex Alimentarius d'experts de 
la normalisation des jus de fruits (CX/F0 78/12), de la quinzième session du Comité du 
Codex sur l'hygiène alimentaire et de la douzième session du Comité du Codex sur les 
additifs alimentaires (dont le représentant de la FAO a fait un compte rendu verbal) 
seront traitées lors de l'examen des points pertinents de l'ordre du jour. 

On a signalé que la Commission, lors de sa douzième session, avait réexaminé son 
programme d'activité et ses méthodes de travail afin de déterminer s'ils répondaient 
encore aux besoins des Etats Membres. Elle a décidé de modifier les critères de prio-
rité des activités en ajoutant une disposition concernant les produits ayant un "marché 
potentiel régional ou international". Elle est également convenue de donner aux gouver-
nements l'occasion de présenter expressément des observations sur les incidences que 

0 les avant-projets de normes pourraient avoir sur leurs intérêts économiques et elle a 
o'S amendé les étapes 3, 5 et 6 de la Procédure d'élaboration des normes Codex de manière 
ON 
a que les gouvernements puissent être invités a commenter sur tous les aspects, y compris 

les incidences éventuelles, des avant-projets de normes sur leurs intérêts économiques. 
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La délégation des Etats-Unis a estimé qu'en raison des difficultés pouvant résulter 
des conclusions du Comité sur les additifs alimentaires relatives aux auxiliaires tech-
nologiques, il serait utile, avant d'étudier A fond le problème au point 13 de l'ordre 
du jour, qu'un Groupe de travail soit chargé d'examiner la question. 	La proposition 
a été soutenue par les délégations du Danemark, des Pays-Bas et d'autres pays et il a 
été convenu qu'un Groupe de travail, formé des délégations des Etats-Unis, du Danemark, 
des Pays-Bas, du Royaume-Uni et de la France, débattrait de la question et ferait rap-
port au Comité sur ses conclusions dans le cadre du point 13. 

QUESTIONS INTERESSANT DIRECTEMENT LE COMITE ET DECOULANT  DU  RAPPORT DE LA CONSULTATION  
FAO OMS D'EXPERTS SUR LE ROLE DES GRAISSES ET HUILES ALIMENTAIRES EN NUTRITION HUMAINE 
Etude FAO, Alimentation et Nutrition, no. 3 

Le Comité était saisi des documents CX/FO 78/2, CX/FO 78/2 Add.1 et des documents 
de séance 1 et 4. Le Président a fait observer qu'alors que de nombreux pays avaient 
soulevé des objections et émis des réserves quant aux bases des recommandations et A 
leur contenu général, le Comité sur les graisses et huiles n'était pas qualifié pour 
examiner le rapport lui-même; ces observations pourraient toutefois être envoyées aux 
unités compétentes de l'OMS et de la FAO. 	Il a donc rappelé au Comité que seules les 
questions intéressant directement les activités du Comité sur les graisses et les hui-
les devaient être étudiés. 

Huiles de crucifères  

Le Président, résumant les observations reçues, a noté que les opinions exprimées 
étaient en général favorables à. une norme pour l'huile de colza A faible teneur en aci-
de érucique, prévoyant au maximum 5% d'acide érucique, mais qu'il n'y avait pas d'adhé-
sion A l'inclusion dans la Norme générale pour les graisses et les huiles comestibles non 
visées par des normes individuelles d'une limite de 5% d'acide érucique. Les déléga-
tions de l'Inde, du Japon, de la Norvège, de la Suède, du Royaume-Uni et des Etats-Unis 
ont souscrit .1 ce résumé. La délégation de l'Australie, bien que favorable A l'élabora-
tion de la norme pour l'huile de colza A faible teneur en acide érucique, a fait  Obser-
ver qu'en règle générale la législation australienne n'autorise pas la commercialisa-
tion des graisses et des huiles ayant une teneur en acide érucique supérieure A 5%. Le 
représentant de la Commission des Communautés européennes a signalé que la législation 
des neuf pays membres de la CEE limite  à 5% la quantité d'acide érucique dans les hui-
les et les graisses (et leurs mélanges) destinées à, la consommation humaine, ainsi que 
dans le constituant gras des denrées alimentaires composées. Les délégués ont donc 
pu confronter les différences entre le champ d'application de la législation communau-
taire et celui de la Norme générale pour les graisses et les huiles comestibles non visées 
par des normes individuelles. Le Comité note que le champ d'application de la Norme 
générale Codex est différent de celui de la législation de la CEE; il a été convenu 
qu'aucune limitation relative A l'acide érucique ne devrait être incluse dans la Norme 
générale. 

Huiles d'animaux marins partiellement hydrogénées  

Le Président a noté que les observations reçues n'étaient pas favorables a la 
limitation de l'emploi d'huiles d'animaux marins partiellement hydrogénées et que, 
la neuvième session, on avait jugé inutile d'élaborer une norme pour les huiles d'ani-
maux marins. Le Comité se rallie A cette opinion. 

Traitement  

La délégation du Canada, appuyée par celle des Etats-Unis, a estimé que les don- 
. nées étaient insuffisantes pour formuler un jugement sain. Toutefois, lorsque ces 
renseignements seront disponibles, la possibilité d'établir un code d'usages concer-
nant le traitement commercial des graisses et des huiles pourrait être envisagée. La 
délégation de la France a fait observer que son pays n'autorise pas les procédés d'es-
térification et la délégation de la Belgique a estimé que des renseignements sur l'éli-
mination desiesticides seraient nécessaires pour effectuer une étude des  conditions  de 
traitement. Il a été convenu que le Secrétariat du Comité Se mettra en contact avec 
les Etats Membres pour obtenir des informations sur la législation en vigueur et sur 
les résultats des expériences relatives aux techniques de transformation et que, lors- 
que des renseignements suffisants auront été recueillis, il soumettra un document au Comité 
pour examen, en vue de l'élaboration éventuelle d'un code d'usages, au cas où. celui-ci 
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serait jugé utile. 

Etiquetage  

La délégation des Etats-Unis a proposé que cette question, qui ressortit A l'éti-
quetage nutritionnel, ne soit pas examinée par le Comité sur les graisses et les huiles, 
car le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires étudiera A sa prochaine 
session l'ensemble de l'étiquetage nutritionnel et il conviendrait de demander l'avis 
de ce Comité. Les délégations du Canada, des Pays-Bas, de la République fédérale 
d'Allemagne et de la Suède 'se sont ralliées  â  cette opinion. 	Les délégations de 
l'Australie et de la Suède ont toutefois estimé que les lipides totaux et la teneur 
en acides gras saturés et en acides gras polyinsaturés devraient être mentionnés sur 
l'étiquette, a titre d'information nécessaire , & l'usage des consommateurs. 	Le repré- sentant de la FAO a fait savoir qu'ayant la prochaine session du Comité sur l'étiqueta-
ge des denrées alimentaires, trois consultants examineront la question de l'étiquetage 
nutritionnel de tous les aliments et élaboreront un document de travail  à  l'intention 
du Comité sur l'étiquetage des denrées alimentaires. 	Il est possible que soient pro- 
posées certaines "recommandations indicatives" concernant l'étiquetage nutritionnel qui 
seront ensuite également examinées par des comités individuels de produits. Les délé-
gations de la Belgique et de la France ont fait observer que tous les produits alimen-
taires contenant des proportion notables de lipides devraient être examinés en plus 
des produits a base d'huile et de matière grasse visés dans le mandat du Comité sur les 
graisses et les huiles. Le Président a confirmé que tel serait le cas. La délégation 
de la Norvège a précisé que le rapport de la Consultation FAO/OMS sur le rôle des grais-
ses et huiles alimentaires en nutrition humaine est un examen technique des conséquences 
nutritionnelles des graisses et des huiles dans l'alimentation humaine, alors que les 
normes Codex ont pour but de donner une définition correcte des produits alimentaires 
qui garantisse leur identité et leur qualité pour protéger les consommateurs; ce point 
de vue a été partagé. La délégation du Japon a fait observer que les difficultés 
techniques que pose ce type élargi d'étiquetage (notamment l'analyse systématique) ne 
devraient pas être sous-estimées. 

Le Comité est convenu que le Secrétariat de la FAO devrait veiller A ce que les 
consultants et le Comité sur l'étiquetage des denrées alimentaires- examinent les ques-
tions intéressant directement le Comité sur les graisses et les huiles. 	Il s'agirait 
des questions d'étiquetage concernant la concentration totale et le type des lipides, 
des acides gras saturés, des acides gras polyinsaturés des isomères d'acides gras et du cales-
térol, ainsi que les problèmes analytiques. 	La délégation de la Grèce a proposé d'a- 
jouter A la liste des points A traiter la question des glycérides entièrement saturés. 

EXAMEN DE LA VERSION REVISEE DE LA NORME GENERAiE POUR LES GRAISSES ET HUILES  
COMESTIBLES NON VISEES PAR DES NORMES  INDIVIDUELLES (CAC/RS 19-1969) 

Le Comité a examiné le document de travail CX/FO 78/3, les documents de séance 1 
et 6, ainsi que la version révisée de la norme susmentionnée, telle qu'elle figure A 
l'Annexe II du document ALINORM 78/17. 

Champ d'application (Section 1) 

Le Comité a longuement débattu la question de savoir si le libellé de la section 
"Champ d'application" était clair. La délégation de la France a proposé un amendement 
pour inclure explicitement les huiles vierges comestibles. Le Comité est convenu 
tautefois.que le plus simple serait de remplacer les deux premiers mots de la deuxième 
phrase ("elle vise...") par "elle comprend...". 	La délégation de la France a jugé 
cette proposition acceptable. 

La discussion s'est poursuivie sur le Champ d'application de la norme, et plus 
particulièrement sur la "consommation directe". Il semble toutefois que la demande 
de la délégation du Canada  de  supprimer cette phrase n'ait pas rallié les suffrages 
et le Comité n'adopte aucun autre amendement concernant la section "Champ d'applica-
tion". 

Définitions (section 2) 

La délégation de la France a signalé une erreur de traduction dans la version 



française de la section 2.2,  oû le mot "filtrage" devrait être remplacé par "filtration" .  

Facteurs essentiels de com osition et de • alité (section 3) 

La délégation de la France a proposé de faire passer l'indice d'acide pour les graisses 
et les huiles vierges des 4 mg KOH/g actuels A 6 mg KOH/.  A son avis, cette modifica-
tion permettrait de mieux aligner la Norme générale sur la Norme pour l'huile d'olive 
(indice d'acide: 6,6 mg KOH/g). 	Le Comité estime toutefois que ce serait aller A 
l'encontre des intérêts des consommateurs que d'adopter un indice supérieur A celui 
d'autres normes individuelles pour les huiles. .La délégation de l'Espagne a demandé de 
préciser la référence au "traitement thermique" dans le para. 2.2. Elle a suggéré 
que les expressions les plus appropriées seraient "traitement thermique modéré" ou "trai-
tement thermique adéquat". Le Président a rappelé A la délégation de l'Espagne que 
cette question avait été examinée lors de la neuvième session (ALINORM 78/17, paragra-
phe 32) et que personne n'avait préconisé de modifier la référence au traitement thermique. 

Le Président a proposé A la délégation de l'Espagne de soumettre A nouveau ses obser-
vations en réponse A la demande du Secrétariat qui désirerait recevoir des renseigne-
ments sur les techniques de transformation (par. 10). 

Additifs alimentaires (section 4) 

Plusieurs délégations se sont déclarées préoccupées par.le grand nombre d'additifs 
autorisés dans cette section et ontjugé que certains d'antre eux ne devraient être 
permis dans aucune des normes. La délégation de la France a affirmé que seuls les 
additifs nécessaires du point de vue teChnonogique devraient être autorisés. La 
délégation de la Suisse a partagé Cette opinion, tout comme celle de 1 , Egypte, qui a 
exprimé sa préoccupation quant aux questions relatives A la toxicité. La délégation 
de la Pologne a fait savoir que son pays n'autorise pas les- additifs synthétiques. Des 
réserves ont été émises A propos d'additifs particuliers:  colorants  - République fédé-
rale d'Allemagne et Brésil; aromatisants - République fédérale d'Allemagne, France,. 
Brésil (également opposé A la disposition relative aux aromatisants), Suisse et Inde; 
BHT - République fédérale d'Allemagne, France,Suisse Inde et Norvège; BHA - République 
fédérale d'Allemagne; BHQT - République fédérale d'Allemagne, Suisse, Egypte, Inde et 
Suède; palmitate d'ascorbyle et stéarate d'ascorbyle - ThaTlande (autorisés jusqu'à 
concurrence de 200 mg/kg); thiodipropionate de dilauryle - Suisse, France; mélange A 
base de citrates d'isopropyle - Suisse France, République fédérale d'Allemagne; acide 
phosphorique - Suisse et République fédérale d'Allemagne; anti-moussant - République 
fédérale d'Allemagne, Brésil, Egypte, France et Suède (a moins qu'il ne soit inférieur 
A 2 mg/kg); oxystéarine - République fédérale d'Allemagne, Egypte, France, Suède et 
Suisse. La délégation de l'Australie a affirmé A nouveau que le BHQT devrait être 
maintenu. Après une intervention de la délégation du Brésil, il a été convenu que 
la mention au paragraphe 4.5 du texte anglais du "silicone dioxide" devrait être rem-
placée par "silicon dioxyde". 

La délégation du Royaume-Uni, appuyée par celles des Pays-Bas, du Canada et du 
Danemark, a fait observerqu'il s'agit d'une norme mondiale et qu'il est peu probable 
que l'on puisse arriver a un accord total sur une liste d'additifs, mais que tous les 
additifs indiqués ont été confirmés ou provisoirement confirmés par le Comité du Codex 
sur les additifs alimentaires. Ea outre, au cas  où  un Etat Membre déterminé refuse-
rait un additif particulier, ce pays pourrait accepter la liste assortie d'une déroga-
tion. Le Comité est convenu de maintenir telle quelle la liste d'additifs. 

Contaminants (section 5) 

La délégation de la Belgique a jugé que les mycotoxines et les résidus de pesti-
cides présents dans les huiles vierges devraient être inclus dans cette section. La 
délégation du Camada 'a souscrit A cette opinion. Le Président a fait observer que la 
FAO n'  était  parvenue A aucune décision quant A la question des mycotoxinés. Ence qui 
concerne les pesticides, le représentant de la FAO a informé  le  Comité des travaux du 
Programme conjoint FAO/OMS de surveillance continue de la contamination des aliments, 
phase II, qui recueille des données sur les pesticides organodhlorés dans les graisses 
et les huiles. Sur proposition de la délégation de la Norvège, le Président a suggéré 
de demander conseil au Comité du Codex sur les résidus de pesticides quant aux pesti-
cides présents spécifiquement dans les huiles et les graisses. Il ea a été ainsi - 

convenu.  
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20.  La délégation de la France a proposéA  en ce qui concerne les contaminants dans les 
paragraphes 5.1 (matières volatiles a 105-  C), 5.2 (impuretés insolubles) et 5.3 (teneur 
en savon), de donner des valeurs distinctes et différentes pour les huiles vierges et 
pour les huiles, raffinées. 	Elle a suggéré les Chiffres suivants: pour 5.1, 0,2% (hui- 
le vierge) et 0,1% (huile raffinée); pour 5.2, 0,05% (huile vierge) et 0,01% (huile raf- 
finée); et pour 5.3, 0,0% (huile vierge) et 0,005% (huile raffinée). 	Le Comité décide 
qu'il serait difficile d'apporter des modifications aux paragraphes 5.1. et 5.2. (pour 
des raisons analytiques et parce qu'il existe des dispositions analogues dans toutes 
les autres normes pour les graisses et les huiles). Tout en reconnaissant que l'ali-
néa 5.3 n'intéresse que les huiles raffinées, on a jugé qu'il n'était pas nécessaire 
d'en faire mention dans la norme. 

Etiquéta4e  

21. Les doutes exprimés par la délégation de l'Irlande quant aux mentions de l'huile 
comestible et de l'huile à. salade ont donné lieu A des longues délibérations sur le 
contenu et la signification du paragraphe 7.1 (nom du produit). On a précisé que 
les dispositions ne sont pas obligatoires et qu'elles ne se rapportent qu'aux mélanges 
qui peuvent être étiquetés avec des appellations génériques. La délégation de la 
France a émis certains doutes quant A cette façon de faire, mais elle a déclaré pouvoir 
l'accepter A condition qu'une liste complète des ingrédients soit exigée. 

On a confirmé qu'une même huile pouvait être également désignée par 3es expressions 
"huile comestible" ou "huile  à  salade", mais qu'une mention du type d'huile sera 

encore exigée dans la liste des ingrédients. 

La délégation des Pays-Bas a estimé que les mélanges comprenant moins de 20% de 
toute huile particulière devraient indiquer le pourcentage effectif de cette huile 

dans la liste des ingrédients. Dans le cas d'autres mélanges, il suffirait que les 
huiles soient mentionnées par ordre décroissant selon leur proportion. 

e) La délégation de la Suède a proposé que, dans le cas des mélanges de graisses ou 
huiles, la teneur en matière grasse du produit soit déclarée en g/100 g. En 

outre, la teneur moyenne en acides gras saturés et celle en acide linoléique devraient 
être respectivement déclarées en pourcentage du total des acides gras. 

Le Comité approuve de manière générale le libellé après avoir entendu les précisions 
données par les participants. La délégation du Canada a estimé que le libellé actuel 
est tout A fait satisfaisant. Il a été donc décidé de ne pas apporter de modifica-
tion au paragraphe en cause. , 

22. La manière dont les ingrédients devraient être déclarés aux termes de l'alinéa 
7.2.1 ¡liste des ingrédients) a été examinée. 	Les débats sur cette question ont été 
stimulés par le désir de la délégation française de voir les ingrédients indiqués par 
ordre décroissant selon leur concentration d'emploi et par la proposition de la délé- 
gation des Pays-Bas tendant a ce 	que, au cas où le nom des huiles ingrédients 
non accompagné de l'indication des quantités risque d'induire le consommateur en erreur, 
ces quantités soient déclarées. La possibilité de prévoir des déclarations quantita-
tives a été examinée lorsque la délégation de l'Egypte et celles d'autres pays ont at-
tiré l'attention sur les problèmes analytiques que pose la confirmation des proportions 
déclarées et ont fait observer que les mélanges risquaient de varier pour diverses rai-
sons commerciales dont il serait difficile de faire état sur l'étiquette. En outre, 
comme l'a dit l'observateur de l'Association internationale des fabricants de farine 
de poisson (IAFMM), les avantages des propositions -  relatives aux intérêts des consom-
mateurs Sont discutables. La délégation de l'Australie a également fait observer qu'une 
certaine souplesse était nécessaire et que des tolérances devraient être établies au 
cas oa les propositions seraient adoptées. • Lo délégation de la Norvège a estimé qu'il. 
n'était pas indispensable d'exiger des déclarations quantitatives. Les délégués ne 
sont pas parvenus fi une identité de vues sur la question, bien qu'il ait été admis, 
comme l'a donné ti entendre la délégation des Etats-Unis, que les dispositions relati-
ves aux déclarations quantitatives étaient trop poussées du point de vue nutritionnel 
et qu'il vaudrait mieux attendre les résultats de l'examen que le Comité sur l'étique-
tage des denrées alimentaires devrait effectuer concernant l'étiquetage nutritionnel 
(voir par. 11 et 12). 	Il a été convenu de ne  pas  modifier le projet et de réexaminer 
cette question lorsque le Comité sur l'étiquetage des denrées alimentaires aura présenté 
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son rapport. 

Les délégations du Japon et de la Thallande, qui ont exprimé leur préférence pour 
la "date de production", ont émis des réserves quant A l'indication de la 'durabilité 
minimale" (par. 7.7 - Datage et instructions d'entreposage). 	La délégation de la 
Suède a fait observer que le paragraphe 7.8 (Emballages en grandes quantités) devait 
être encore élaboré.. Le représentant de la FAO a précisé qu'un Groupe de travail du 
Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires a été constitué en vue d'é-
laborer des directives générales concernant l'étiquetage des emballages en grandes 
quantités et qu'il faudrait que le Comité attende ces directives. 

Méthodes d'analyse et'd'échantillonnage (section 8) 

La délégation de la France a déclaré que, pour vérifier la validité d'une liste 
d'ingrédients indiquant les huiles constitutives d'un mélange, il serait nécessaire 
d'adopter des dispositions pour les acides gras et les stérols et que, par conséquent, 
cette section devrait mentionner ces deux méthodes d'analyse. Il a été convenu que 
cette vérification devrait être quantitative dans certains cas et qualitative dans 
d'autres. La délégation de l'Australie a appuyé les propositions de la France. 	Le 
Président a fait observer que les méthodes prévues dans toutes les normes servent a vérifier des facteurs déterminés de qualité ou d'identité envisagés dans d'autres 
sections des normes et que ce serait s'éloigner de la pratique usuelle que d'inclure 
des Méthodes pour d'autres raisons. Toutefois, le Président a suggéré qu'une note 
de bas de page pourrait éventuellement être ajoutée A la norme pour répondre au souci 
de la France. La délégation de la France a estimé que cette modalité était accepta-
ble. 	Sur proposition de la délégation des Etats-Unis, l'examen de ce point a été 
renvoyé jusqu'à ce que soient abordés les points de l'ordre du jour 10 (intervalles 
d'acide gras) et 11 (intervalles de stérols). 

Répondant  à la délégation de l'Australie qui demandait que les méthodes d'échan-
tillonnage soient incluses dés que possible, le Président a fait savoir que le Comité 
du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage examinait actuellement la 
question. 

Etat d'avancement de la norme 

Le Comité décide de porter à. l'étape 8 la version révisée de la Norme générale 
pour les graisses et huiles non visées par des normes individuelles. La norme, ainsi 
amendée, est reproduite à. l'Annexe II du présent rapport. 

EXAMEN A L'ETAPE DU PRO ET DE NORME POUR LA MARGARINE A TENEUR REDUITE EN MATIERE 
GRASSE  

Le Comité était saisie de la norme susmentionnée figurant  à  l'Annexe III du document ALINORM 78/17, ainsi que des observations des gouvernements reproduites dans le docu- 
ment CX/FO 78/4 et dans le document de séance no 1. L'examen des propositions a com-
mencé par une tentative de préciser les vues du Comité sur le type et la nature de la 
norme qu'il désire élaborer. 	Il était évident qu'il y avait deux manières d'envisager 
la question; selon la première, il faudrait élaborer une norme visant tous les produits 
de remplacement du beurre ou de la margarine, qui pourraient être appelés graisses 
tartiner ou graisses de  table;  selon la seconde, il faudrait élaborer une norme prévoyant 
un intervalle limite de teneurs en matière grasse. Les délégations de l'Australie, 
des Etats-Unis,. de la Suède, de la Finlande et du Royaume-Uni se sont déclarées favo- 
rables  à  une norme élargie, alors que celles de la République fédérale d'Allemagne, du 
Brésil, de la France, du Danemark, de la Belgique, de la Suisse, de l'Autriche, des 
Pays-Bas et du Canada ont prôné une norme plus limitée. La délégation de la Nouvelle- 
Zélande, tout en reconnaissant les avantages d'une norme limitée, a préféré ne pas pren-
dre position au stade actuel. 

La délégation des Etats-Unis a tenté de parvenir  à  un compromis, en proposant d'en- 
visager une norme prévoyant une teneur en matière grasse de 30-50%. La délégation de 
la Belgique s'est déclarée intéressée par cette proposition, de même que celle de 
l'Australie qui a suggéré un intervalle possible de 40-60%, tout en estimant qu'une 
concentration plus faible de 35-55% pourrait être acceptable. La délégation  de ]a 
France a pensé que l'on pourrait prévoir différents intervalles mais a estimé, avec 
la délégation de la Belgique, qu'il était nécessaire d'examiner la question d'une ma- 
nière plus approfondie  avant de  pouvoir se prononcer. 
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Au cours des débats, M. Anderson (délégation du Royaume-Uni), qui avait fait 
office de rapporteur pour le Comité  à la dernière réunion de la Commission A Rome, 
a signalé que le Comité d'experts gouvernementaux sur le Code de principes concer-
nant le lait et les produits laitiers avait décidé et ensuite confirmé que le Comité 
sur les graisses et les huiles devrait s'occuper de tous les produits,  à  l'exception 
de ceux dont la matière grasse est exclusivement tirée du lait (voir CX/FO 78/12). Le 
Comité décide de se charger de ces produits et convient qu'il faudra apporter des amen-
dements  à la norme envisagée, en modifiant notamment la description du produit qui de-
vrait être libellée comme suit "pas exclusivement dérivées du lait", pour tenir compte 
dela teneur plus élevée en matière grasse laitière. 

Des débats prolongés ont ensuite porté sur les approches possibles, y compris 
. sur la solution avancée par la délégation du Royaume-Uni, qui a proposé que la norme 
s'applique aux graisses de table ayant une teneur minimale en matière grasse de 35% , 
avec une tolérance pour les spécialités vises par la norme et des limitations de l'em-
ploi de termes tels que "faible teneur en matière grasse", "teneur réduite en matière 

' grasse" et "tout gras". 	La délégation des Pays-Bas a estimé qu'il serait possible 
d'élaborer une norme pour un intervalle limité uniquement, notamment parce que le pro-
jet actuel a déjà atteint un stade avancé. Des réserves antérieures ont également 
été maintenues a propos d'autres aspects de la norme, entre autres par la délégation 
de la Suède qui, contrairement a celles de la République fédérale d'Allemagne et des 
'Etats-Unis, désirait supprimer la teneur minimale en eau de 50%, et par les déléga-
tions de la France et dela République fédérale d'Allemagne au sujet de nombreux ad-
ditifs. 

Il est devenu évident qu'il était impossible de parvenir a un accord général sur 
la nature ou le contenu d'un projet de norme. En raison de la situation qui s'était 
créée, on a souscrit  à  une proposition de la délégation de la Nouvelle-Zélande tendant 
A charger le Secrétariat de rédiger un document circonstancié sur la question, compre-
nant des projets de normesrévisés et tenant compte des vues exprimées lors de la réu-
nion, en vue de le diffuser aux Etats Membres pour observations et examen ultérieur 
lors de la prochaine réunion. 	Sur proposition du représentant de la FAO, et compte 
tenu des réservesémises par un certain nombre de délégations au sujet de l'emploi du 
terme "margarine" dans les titres des normes proposées, il a été convenu que le Secré-
tariat examinerait la possibilité d'inclure trois projetsde normesdans son document. 
Il pourrait s'agir de: une norme pour une pâte A tartiner a faible teneur en matière 
grasse avec un intervalle limité de teneur en matière grasse, une pour d'autres pâtes 
A tartiner a faible teneur en matière grasse et une visant a une gamme plus vaste de 
produits vendus comme graisses de table remplaçant le beurre ou la margarine. 

Etat d'avancement de la norme  

Le Comité décide en fin de compte de renvoyer A l'étape 6 de la procédure le pro-
jet de norme pour les produits*A teneur réduite en matière grasse. La version révisée 
du projet de norme sera communiquée séparément aux gouvernements en même temps que le 
document mentionné au paragraphe 31. 

EXAMEN A L'ETAPE 7 DU PROJET  DE  NORME POUR _L'HUILE DE COLZA COMESTIBLE A FAIBLE TENEUR 
EN ACIDE ERUCI QUE  

Le Comité était saisi du document de travail CX/FO 78/5 et du document de séance 
No 1, ainsi que de la norme susmentionnée qui figure a l'annexe IV du document 
ALINORM 78/17. Sur proposition de la délégation du Canada, appuyée par celle de la 
République fédérale d'Allemagne, les mots "destinée a la consommation directe" dans 
la section "Champ d'application" ont été supprimés parce que superflus. La déléga-
tion du Canada a en outre estimé nécessaire d'apporter A l'alinéa 3.1.7 une modifica-
tion rédactionnelle. Le Comité est convenu que le libellé de cet alinéa sera le sui-
vant: 

"3.1.7 Brassicastérol 	  5% au minimum des stérols totaux". 

Le Président a A nouveau assuré la délégation du Japon que la valeur maximale de 5% 
pour l'acide érucique prévue dans cette norme pourra être révisée une fois disponible 
dans le commerce des huiles obtenues grâce a des techniques modernes de sélection vé-
gétale et à. la lumière d'une meilleure comOréhension des aspects nutritionnels. 
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34. Après examen des observations, il a été décidé de modifier comme suit les inter- 
valles d'acides gras: 

C 14:0 
C 16:0 
C 16:1 

<0,2 
2,5 - 6,0 

C 18:0 0,9 - 2,1 
C 18:1 50 - 66 
C 18:2 18 - 30 
C 18:3 6,0 - 14 
C 20:0 0,1 - 1,2 
C 20:1 0,1 - 4,3 
C 22:0 < 0,5 
C 22:1 
C 24:0 4( 0,2 

Concernant les contaminants, la délégation de l'Inde a signalé un problème de conta-
mination par l'acide cyanhydrique (HCN)présent dans les huiles de colza-A faible teneur en 
acide érucique. Le Comité en a pris acte etle Président a informé la délégation de 
l'Inde que cette question pourrait être soulevée A nouveau lors de la prochaine session 
de la Commission du Codex Alimentarius. Le Président est en autre convenu, sur pro-
position de la délégation du Brésil, que l'emploi d'aromatisants artificiels servant 
A restituer l'ar8me naturel perdu en cours de traitement, devrait être soumis au Comité 
du Codex sur les additifs alimentaires car la rédaction du paragraphe 4.2 correspond 
A un libellé type. La délégation de la Suède a proposé que le paragraphe 7.7 (Datage) 
ne mentionne pas seulement la "durabilité minimale" mais recommande également les con-
ditions d'entreposage. Le Comité adopte cette modification (qui est conforme au texte 
du paragraphe 7.7 du projet révisé de Norme générale). La délégation du Japon a in-
formé le Comité que son pays exige la "date de fabrication" et non la "dureilité mini-
male". 

Le Président a fait observer au Comité qu'il serait nécessaire d'apporter certains 
amendements corollaires a l'étape 9 de la norme sur l'huile de colza, qui sera exami-
née lors d'une session ultérieure. 

Etat  d'avancement de la norme  

Le Comité fait passer a l'étape 8 de larrocédure le projet de norme pour l'huile 
de colza comestible a faible teneur en acide érucique, ainsi amendé. La norme susmen-
tionnée est reproduite A l'annexe III du présent rapport. 

EXAMEN A L'ETAPE 7 DES PROJETS DE NORMES POUR LES HUILES COMESTIBLES DE COCO, DE PALME  
ROUGE ET DE PALME DECOLOREE, DE PALMISTE, DE PEPINS DE RAISIN ET DE BABASSU  

Le Comité a examiné les projets de normessusmentionnés (annexesVI A X du document 
ALINORM 78/17), compte tenu des observations des gouvernements (CX/FO 78/16 et documents 
de séance No 1, 5 et 6), et en a étudié le contenu. 

Au cours des débats, les délégations du Japon et de la Thelande ont émis des ré-
serves quant aux dispositions relatives au datage, préférant que soit exigée la "date 
de fabrication". La délégation de la Suède a suggéré d'amplifier les sections "Datage" 
de ces cinq normes pour indiquer les conditions d'entreposage (voir aussi par. 34 du 
présent rapport); le Comité accepte cette proposition. La délégation de l'Inde a 
demandé que,  en  raison de sa situation nationale, les concentrations de contaminants 
soient relevées. 	Le Comité, tenant compte toutefois du fait qu'il s'agit d'établir 
des normes internationales, ne souscrit pas A cette demande. Il note que la déléga-
tion de l'Inde s'efforce de réduire les concentrations dans les huiles de son pays. 

La délégation de l'Australie a appelé l'attention du Comité sur ses doutes con-
cernant le paragraphe "Nom du produit" (7.1) des normes A l'examen et des autres nor-
mes relatives aux graisses et huiles qui ont été élaborées. Elle a estimé qu'il de-
vrait être bien clair que les normes s'appliquent a des produits alimentaires, étant 
donné que des huiles analogues non destinées a l'alimentation se trouvent dans le 
commerce et ne doivent pas faire l'objet des normes. Le Comité reconnait le besoin 
de clarté et convient que la désignation dans ces normes et dans d'autres  déjà  éla-
borées sera modifiée par l'insertion de l'adjectif "alimentaires" après le mot "pro-. 
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duits" dans la  première  ligne de la section. En outre, cette section dans la version 
française devrait s'intituler "Nom du produit alimentaire". 

L'examen des amendements de détail concernant les projets de norma fait appa-
raître d'éventuelles difficultés relatives à. la compatibilité entre les spectres révi-
sés CGL et les indices d'iode. 	Il a été décidé que les Chiffres révisés retenus de- 
vraient être indiqués dans le projet de rapport mais que le Secrétariat, avec le concours 
des délégations de la France et des Etats-Unis, examinera le problème sans tarder et 
fixera des Chiffres compatibles pour les indices d'iode  à  inclure dans 3e rapport dé-
finitif 1/. 

Durant l'examen du projet de norme pour l'huile de palme, la délégation de la 
'Malaisie a suggéré qge la détermination  de l'indice de réfraction et de la densité re-
lative se fasse cl 50-C et non a 40C. 	Le Comité accepte cette proposition. 	Il con- 
vient en autre de supprimer a l'alinéa 3.2.3 (Indice d'acide), les mots " LEU selon les 
.préférences locales_/". 	On s'est demandé si l'huile de palme rouge est toujours une 
huile vierge et si l'huile de palme décolorée peut être une huile vierge. Le Comité 
conclut qu'une huile vierge sera une huile de palme rouge mais que les huiles non vier-
ges pourront être aussi bien des huiles de palme rouges que de palme décolorées. Le 

. Président a également informé le Comité qu'une méthode d'analyse des caroténades est 
nécessaire dans le projet de norme. 	Il a été convenu d'adopter la méthode publiée par - 
la British Standards Institution (BSI 684: 1977, section 2.20). 	La délégation de la 
Thallande a proposé d'ajouter A la liste des additifs des huiles de palme l'antioxygêne 
BHQT, a concurrence de 200 mg/kg. Il en a été ainsi convenu. 

Durant l'examen du projet de norme pour l'huile de palmiste,  la  délégation de la 
France a proposé d'insérer  des  mentions et des limites pour les huiles vierges dans 
.les alinéas sur l'indice d'acide (3.2.3), le fer (5.4.) et le cuivre (5.5). 	Le Comité, 
ayant constaté sur la base des observations de la délégation de la Malaisie que l'huile 
vierge de palmiste est consommée directement, convient d'inclure respectivement dans les 
alinéas 3.2.3, 5.4 et 5.5 les indices de 4 mg KOH/kg, 5 mg/kg et 0,4 mg/kg (chiffres 
fixés dans d'autres normes) pour l'huile vierge. 

Lors de l'examen du projet de norme pour l'huile de pépins de raisin, des doutes 
ont été émis quant a l'inclusion de la méthode italienne d'analyse pour déterminer la 
teneur en érythrodiol de la fraction stérol (alinéa 3.1.6), qui n'est pas une méthode 
acceptée au niveau international. Il a été décidé que la méthode devrait être indi-
quée dans la norme comme étant “a élaborer" mais que la question serait portée a l'at-
tention de l'UICPA pour promouvoir des études interlaboratoires, etc... 

Etat d'avancement des normes  

Le Comité décide de porter A l'étape 8 de la procédure les projets de normes 
susmentionnés pour les huiles comestibles de coco, de palme, de palmiste, de pépins de 
raisin, et de babassu. Les normes sont reproduites aux annexes IV A VIII du présent 
rapport. 

NORME INTERNATIONALE RECOMMANDEE POUR L'HUILE D'OLIVE  (CAC/RS 33-1971) 

Le Comité a examiné les documents de travail CM/FO 78/7 et CM/FO 78/7  Add. 1, 
ainsi que le document de séance 1 intéressant les méthodes d'analyse pour la détermina-
tion des substances suivantes: 

Tocophérols  

L'observateur du  Conseil  oléicole international (COI) a informé le Comité que des 
essais interlaboratoires sont en cours en France, en.Gréce, en Italie, en Espagne et en 

il Note du Secrétariat: Les chiffres révisés des indices d'iode seront communiqués aux 
gouvernements avant la prochaine session de la Commission du Codex Alimentarius. 



Turquie, en vue d'évaluer la méthode "espagnole" (CX/FO 78/7 Add.1, annexe I) et la 
Méthode "AFNOR" (CX/FO 78/7 Add.1, annexe II). 	L'observateur de la CEE a expliqué 
qu'un groupe d'experts examine actuellement ces méthodes et que les résultats seront 
communiqués au COI. Le Président a conclu qu'avant de prendre une décision, le 
Comité devra attendre les résultats de ces essais interlaboratoires. 

Acides gras en position 2  

L'observateur du COI a fait savoir que le Conseil oléicole international a adopté 
trois limites pour les acides gras en position 2, soit "1,5% au maximum" pour les hui-
les vierges, "1,8% au maximum" pour les huiles pures et raffinées et "2,2% au maximum" 
pour les huiles de grignons raffinées. L'observateur du COI a en autre expliqué que ces 
limites se rapportent au total des acides palmitique et stéarique. De longs débats 
ont eu lieu entre les délégations de la Grèce, de l'Italie, de l'Espagne et de la 
France A propos de ces limites et de la question de savoir A quels acides gras elles 
s'appliquent; la délégation de la Grèce a fait une réserve spéciale: l'expérience pra-
tique de ce pays indique qu'une limite de 2% exprimée en acide palmitique serait appro-
priée pour les huiles d'olive vierges, mais que les huiles authentiques après entreposage 
et/ou raffinage dépassent souvent les concentrations limites. Elle a en outre, affirmé 
que toute limite ne devrait s'appliquer qu'A l'acide palmitique et que la méthode adoptée 
par le Comité (UICPA II.D.27, ALINORM 78/17, par. 73) devait être modifiée. 	La déléga- 
tion de l'Espagne a fait observer que des recherches effectuées depuis quelques années 
ne confirment pas les résultats obtenus par la Grèce et que - toute modification de la 
méthode UICPA II.D.27 exigerait nécessairement des essais interlaboratoires. 	Toutefois, 
de l'avis de la délégation de l'Espagne, la méthode Choisie est satisfaisante (voir aussi 
par. 64). 

Après examen de la note concernant la modification des glycérides proposée par 
l'UIQPA (CX/FO 78/7), il a été convenu que celle-ci ne devrait pas être incluse dans la 
norme, bien que la délégation de la Grèce ait jugé qu'elle résumait bien son problème 
particulier et se soit déclarée déçue que le Comité, dans ce cas, n'ait pas recours A 
la pratique usuelle consistant A rendre moins strictes les limites lorsqu'un pays pro-
ducteur, sur la base de l'expérience pratique, en signale la nécessité. 

Paragraphe supprimé 

Stérols 

L'observateur . du COI a proposé d'adopter une limite minimale de 93% deAsitostérol 
dans les stérols totaux; il a estimé que, de toute nécessité, la méthode d'analyse 
adoptée par le Comité (UICPA II.C.8: ALINORM 78/17, par. 73) ne devrait spécifier 
que SE30 comme support. Cette proposition a été acceptée d'une manière générale, bien 
que les délégations de la Grèce et de la France aient jugé que la limite proposée 
devrait faire l'objet d'un complément d'examen, au fur et A mesure que l'on acquerra 
plus d'expérience avec l'emploi de supports polaires (par exemple  0V17), qui donnent 
une meilleure résolution pour les stérols constituants, y compris ceux apparaissant en 
dessous du pic "A-sitostérol", lorsqu'on utilise SE30. L'observateur du COI a confirmé 
quedes recherches sur l'emploi des supports polaires doivent être entreprises mais que, 
l'expérience de cette organisation étant pratiquement limitée A l'emploi de SE30, ce 
support devrait être adopté pour l'instant. 

5 	Le Comité est donc convenu d'inclure dans la norme une limite minimale de 93% de fl —sitost6rol, selon la méthode d'analyse UICPA II.C.8, mais en employant uniquement 
le support SE30. 

NORMES D'IDENTITE  FONDEES  SUR LES INTERVALLES D'ACIDES GRAS DETERMINES PAR CGL.  
METHODE GRAPHIQUE DES ETATS-UNIS POUR L'IDENTIFICATION DES GRAISSES ET HUILES 
COMMERCIALES  

Identification par CGL  

52. Le Comité a examiné la question de savoir si les intervalles d'acides gras déter-
minés par CGL devraient être inclus dans les normes comme critères obligatoires, compte 
tenu des techniques améliorées disponibles (CX/FO 78/8; CX/FO 78/8 Add.1 et documents 
de séance 1,2 et 5). 	Il a été admis que la CGL est une terhvli  que d'identification très 
utile, souvent plus sensible que les méthodes classiques. Certains pays toutefois, par- 



mi lesquels l'Espagne, l'Italie, les Pays-Bas et le Royaume-Uni, ont émis des doutes 
quant A leur inclusion obligatoire dans toutes les normes A l'exclusion d'autres cri-
tères que les pays pourraient désirer utiliser pour identifier les graisses et les hui-
les. La délégation des Pays-Bas a reconnu que si une huile ne satisfaisait pas aux 
critères CGL, elle serait refusée, mais elle s'est demandé si, le cas échéant, il fau-
drait l'accepter, même si d'autres essais laissaient supposer que le produit n'était 
pas conforme aux allégations. 	La délégation de l'Irlande a également évoqué d'éven- 
tuelles difficultés  dues  A l'élargissement considérable des intervalles. 	Le Comité, 
sur proposition de la délégation des Etats-Unis, appuyée et développée par la déléga-
tion du Royaume-Uni, a dissipé ces doutes en convenant qu'en principe les gouvernements 
acceptant les normes Codex pour les graisses et huiles comestibles pourraient employer 
des critères supplémentaires non obligatoires s'ils l'estiment nécessaire pour garantir 
qu'un échantillon est conforme A la description donnée du produit. 	Cela étant, le 
Comité décide d'inclure dans toutes ses normes les intervalles CGL. 

Le Comité a examiné les problèmes de ceux 	qui, en appliquant les normes 
Codex, pourraient ignorer le principe selon lequel il a été décidé d'inclure dans les 
normes la CGL. 	Le représentant de la FAO a informé le Comité qu'il était prévu de 
rassembler dans un seul ouvrage toutes les normes relatives aux graisses et huiles. 
D'autres délégations ont estimé quecette initiative faciliterait l'inclusion deunesection 
indiquant les décisions prises par le Comité et les principes relatifs aux normes pu-
bliées. 	Il a également été convenu que le Secrétariat devrait extraire les décisions 
prises par les différents comités sur d'autres questions pouvant entrer dans la section 
'Principes'. 	La délégation du Royaume-Uni a estimé qu'il serait utile d'ajouter au 
présent rapport une liste complète et mise a jour des intervalles d'acide gras; il en 
a été ainsi convenu (liste A l'Annexe XI) et il a été décidé que la liste serait fina-
lement insérée dans la nouvelle édition des normes Codex pour les graisses et les huiles. 

Méthode graphique des Etats-Unis  

Une proposition présentée par la délégation des Etats-Unis concernant une méthode 
simplifiée (annexe I du document CX/FO 78/8) et servant A l'identification par CGL a 
été examinée. 	Si la proposition a reçu un certain appui, les délégations des 
Pays-Bas, de l'Italie, de la France et du Royaume-Uni ont toutefois exprimé des doutes 
quant A l'inclusion d'une tolérance de 2% dans la méthode. La façon dont la méthode 
pourrait s'accorder avec les dispositions du Codex Alimentarius a également suscité 
un certain scepticisme. 	Il a été décidé de ne pas insérer la méthode dans les normes; 
celle-ci pourra toutefois être - utilisée lorsque les pays s'occupant de graisses et hui-
les  le  jugeront opportun. Aucun amendement n'a été présenté concernant les propositions, 
A l'exception de celui qu'a soumis la délégation du Royaume-Uni et qui vise A modifier 
comme suit le paragraphe relatif a la tolérance de 2%: 

5. Accepter l'échantillon comme ayant l'identité recommandée si l'étape 4 ne révèle 
pas une meilleure conformité que l'étape 2 et si la somme des écarts par rap-

port aux intervalles fixés pour tous les acides gras dans la graisse ou l'huile n'est 
pas supérieure A 2%, et tout écart individuel ne dé asse  • as de 10 la valeur maximale 
de l'intervalle fixé.  

Il a été convenu que le Comité, lors d'une autre session, pourrait décider si une ver-
sion modifiée de la méthode élaborée par les Etats-Unis peut être adoptée. 

NORMES D'IDENTITE FONDEES SUR LES INTERVALLES DES STEROLS  

Le Comité a examiné les documents de travail CX/FO 78/9 et CX/FO 78/9 Add.1, ainsi 
que les documents de séance 1 et 2. Le Président a résumé la situation actuelle concer-
nant les intervalles de stérols en déclarant que sans aucun doute ils pourront s'avérer 
un moyen supplémentaire efficace pour contrôler l'identité des graisses et huiles. En 
réponse A la délégation des Pays-Bas, le Président a estimé que, bien que les stérols 
apparaissent comme un instrument virtuellement utile, il était prématuré d'examiner la 
question de l'utilisation obligatoire de ces intervalles dans les normes. 

Le Comité convient que le Secrétariat se mettra en rapport avec les pays membres 
s'intéressant en particulier aux stérols afin de rassembler et étudier des renseignements 
et des données sur les stérols de manière A pouvoir présenter un document A la prochaine 
session du Comité. 
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EXAMEN DES MBTHODES D'ANALYSE FIGURANT DANS LES NORMES ET PRO ETS DE NORMES 

Le Président, en résumant le document de travail CX/FO 78/10, a expliqué que, 
outre les simples modifications apportées par le Comité aux références des méthodes, 
qui peuvent être traitées par la procédure relative aux modifications rédactionnelles 
adoptée par la Commission du Cedex Alimentarius, il y avait d'autres méthodes dans les 
normes gui ont été.plus.radicalement Changées (ou dans certains cas remplacées) par 
l'organisation responsable de la méthode. Le Secrétariat a proposé de prendre contact 
en pareil cas avec l'organisation pour découvrir la raison de l'amendement (ou de la 
nouvelle méthode) et déterminer désormais si la méthode recommandée par l'organisation 
a fait l'objet d!essais interlaboratoires satisfaisants. 	Ces renseignements seront 
alors présentés au Comité pour examen en vue d'adopter la méthode modifiée (ou nouvel-
le), Il en sera ainsi sauf lorsque le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et 
d'échantillonnage a adopté une méthode générale pour une détermination particulière. 
Le Comité accepte cette marche a suivre. 

L'observateur de l'ISO, appuyé par la délégation des Etats-Unis, a estimé qu'il 
serait utile de publier le tableau en annexe au document CX/FO 78/10 et l'on est con-
venu de l'insérer dans le rapport de la dixième session (voir annexe X). La déléga-
tion de la Yougoslavie a déclaré qu'A son avis une méthode permettant de déterminer 
la clarté ou la translucidité d'une huile était nécessaire dans les normes. Un délé-
gué des Etats-Unis s'est engagé  à  ce que l'American Organization of Seed Crushers 
(AOSC) communique le détail de ces méthodes-. 

INCLUSION DES CRITERES POUR LES AUXILIAIRES TECHNOLOGIQUES DANS LES NORMES ET PROJETS  
DE NORMES  

Le Comité était saisi du document de travail CX/FO 78/11 et des documents de séan-
ce 1,3 et 5. Un autre document (document de séance 7) a été diffusé comme rapport du 
Groupe de travail chargé d'examiner la question des auxiliaires technologiques (voir 
par. 6). 

M. R. Weik (délégation des Etats-Unis), qui a assuré la présidence du Groupe de 
travail, a parlé du document de séance 7, après quoi le Président a remercié le Groupe 
de travail de ses efforts. La délégation de l'Irlande et l'observateur de l'UICPA 
ont estimé que la liste des auxiliaires technologiques figurant dans le document n'é-
tait peut-être pas complète et la délégation de la Belgique a demandé quelles disposi-
tions seront prises concernant cette liste. Le Président a confirmé que la liste re-
produite A l'annexe IX du présent rapport sera diœusée aux gouvernements pour observations 
concernant les auxiliaires technologiques qu'elle comprend, les compléments A la liste 
et les résidus que l'on trouve d'ordinaire dans les huiles et les graisses. 	Ces ren- 
seignements seront réunis par le Secrétariat et présentés pour examen A la prochaine 
session du Comité, puis communiqués au Comité sur les additifs alimentaires. Le Prési-
dent a fait savoir qu'une liste définitive sera ultérieurement insérée dans la publica-
tion de toutes les normes Codex pour les graisses et les huiles (voir par. 53). 

La délégation de la Norvège a noté que le Comité sur les Additifs alimentaires 
s'occupe actuellement de recueillir, auprès des gouvernements des renseignements sur 
les auxiliaires technologiques en général et qu'il a publié une liste des catégories 
dans lesquelles mettre ces substances. Le Comité est convenu que cette liste de ca-
tégories est insuffisante pour les besoins des graisses et des huiles et la délégation 
des Etats-Unis a pensé qu'il serait nécessaire d'établir une certaine coordination entre 
les Comités Codex.de produits. La délégation du Japon s'est déclarée préoccupée 
par le fait qu'il pourrait être difficile de savoir si un aliment importé a été traité 
avec un auxiliaire technologique non autorisé dans le pays importateur. Le Président 
a admis que les méthodes d'analyse des résidus pourraient poser un problème. La dé-
légation des Etats-Unis a souscrit A cette opinion. 

Le Comité s'est demandé si les auxiliaires technologiques devraient être considé-
rés comme étant des additifs alimentaires ou des contaminants, ou ni l'un ni l'autre. 
Le Président a estimé que cet aspect devrait être laissé de côté pour l'instant, car le 
principal effort devrait porter sur l'établissement d'une liste des auxiliaires qui sont 
justifiés sur le plan technologique, n'ont aucun rôle fonctionnel dans les produits A la 
concentration qu'ont habituellement leurs résidus et dont les résidus sont inoffensifs 
pour le consommateur. Le représentant de la FAO est convenu qu'il serait nécessaire 
de prendre contact avec le JECFA sur cette dernière exigence. La délégation de la 
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Belgique a estimé que, pour pouvoir effectuer une évaluation toxicologique, il faudrait 
indiquer tous quelle  forme  les résidus des auxiliaires technologiques sont présents dans 
l'huile. 

Le Comité adopte la marche a suivre résumée au paragraphe 60. 
AUTRES  QUESTIONS  

• 	Le Président avait été informé qu'il existait certains doutes quant A la ques- 
tion de savoir'si les limites pour les acides gras en position 2 de l'huile d'olive 
avaient été en fait pleinement approuvées par le COI. Cela étant, le Comité décide que 
le problème sera réexaminé a sa prochaine session et que, dans l'intervalle, il convien-
dra de considérer les dispositions comme provisoires. Le Secrétariat a été informé, 
après  la session,  que les trois limites suivantes pour les acides gras saturés en posi-
tion 2: "1,5% au maximum pour les huiles d'Olive vierges", "1,8% au maximum pour les 
huiles d'olive raffinées", "2,2% au maximum pour les huiles de grignons d'olive raffinées" 
étaient provisoires jusqu'à réception des résultats des méthodes analytiques actuellement 
testées par le Laboratoire d'analyse du COI.' 

La délégation de l'Egypte a proposé que le Comité élabore une norme pour les 
ghees A base de graisse végétale et d'un mélange de graisses végétales et animales. Il 
a été admis que ces produits ont une place toujours plus grande dans le commerce  inter-
national et  qu'ils revêtent unimportance particulière pour des pays tels que l'Egypte 
ou des pays du Proche-Orient et de l'Asie. Le Secrétariat, en collaboration avec 
l'Egypte, l'Inde et la FAO, a été prié de rédiger un document sur les ghees A base de 
graisse végétale et un premier projet de norme. Les gouvernements seront invités A 
formuler des observations avant la prochaine session. 

- La délégation des Etats-Unis a proposé que le Comité, A sa prochaine session, 
réexamine la situation qui s'est créée, en raison de la disposition révisée de la Norme 
générale, qui ne vise pas un grand nombre de produits entrant dans le commerce interna-
tional. La délégation des Etats-Unis a été invitée  à  fournir au Secrétariat des préci-
sions sur ces produits. D'autres pays ont également été priés de donner des renseigne-
ments au Secrétariat. 

DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION  

Le Comité a été informé que celle-ci se tiendra A LOndres, au milieu de 1980, 
compte tenu du programme général des sessions du Codex. 
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Sommaire de l'état d'avancement  des   travaux 

Norme/Code/Document Etape 
Soumis à l'examen 
de(s) 

Document de 
référence 

Norme générale pour les graisses et huiles 
comestibles non visées par des normes 
individuelles 

9 Gouvernements CAC/RS 19-1969 & 
Amendement 1; vd.r 
également sous 17 

Huile comestible de soja 9 Gouvernements CAC/RS 20-1969 & 
Amendement 1 

Huile comestible d'arachide 9 Gouvernements CAC/RS 21-1969 & 
Amendement 1 

Huile comestible de coton 9 Gouvernements CAC/RS 22-1969 & 
Amendement 1 

Huile comestible de tournesol 9 Gouvernements CAC/RS 23-1969 & 
Amendement 1 

Huile comestible de colza 9 Gouvernements CAC/RS 24-1969 & 
Amendement 1 

Huile comestible de mars 9 Gouvernements CAC/RS 25-1969 & 
Amendement 1 

Huile comestible de sésame  9,  Gouvernements CAC/RS 26-1969 & 
Amendement 1 

Huile comestible de carthame 9  Gouvernements CAC/RS 27-1969 & 
Amendement 1 

Saindoux  9  Gouvernements CAC/RS 28-1969 & 
Amendement 1 

Graisse de porc fondue 9 Gouvernements CAC/RS 29-1969 & 
Amendement 1 

Premier jus 9 Gouvernements CAC/RS 30-1969 & 
Amendement 1 

Suif comestible 9 Gouvernements CAC/RS 31-1969 & 
Amendement 1 

Margarine 9 Gouvernements CAC/RS 32-1969 & 
Amendement 1, et 
Add. 1 

Huile d'olive 9 Gouvernements CAC/RS 33-1970 & 
Amendement 1 

Huile de moutarde 9 Gouvernements CAC/RS 34-1970 & 
Amendement 1 

Texte révisé de la Norme générale pour 
les graisses et huiles comestibles non 
visées par des normes individuelles 

1 

9 Gouvernements 

..... 

ALINORM 79/17, 
par. 13-36 et 
Annexe II 
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Norme/Code/Document 
Etape Soumis A ledeeir 

Document de référence 

Huile de colza comestible a faible teneur 
en acide érucique 

8 13e CAC ALINORM 79/17, par.33-36, 
51-52 et Annexe III 

Huile comestible de coco 8 13e CAC ALINORM 79/17, par.37-44, 
51-52 et Annexe IV 

Huile comestible de palme 8 13e CAC ALINORM 79/17, par.37-44, 
51-52 et Annexe V 

Huile comestible de palmiste 8 13e CAC ALINORM 79/17 par. 37-44, 
51-52 et Annexe VI 

k22. 	Huile comestible de pépins de raisin 

- 

8 13e CAC ALINORM 79/17, par.37-44, 
51-52 et Annexe VII 

Huile comestible de babassu 8 13e CAC ALINORM 79/17, par.37-44, 
51-52 et Annexe VIII 

Produits à teneur réduite en matière  
grasse 

6 &delx 
premims 
projets 
- 

11e CCF0 CX/FO 80/... 1/ ALINORM 
79/17, par. 27-32 

GhesAbase de graisse végétale 2 11e CCFO 1 	ALINORM CX/F0 80/••• 2 
79/17, par. 65 

Document de travail sur le code s'usages 
pour la transformation 

- 11e CCFO CX/F0 80/••• 1/ ALINORM 
79/17, par. 10 

Examen des méthodes d'analyse - 11e CCFO 

— 

CX/FO 80/... 1/ ALINORM 
79/17, Annexe X, et 
par. 56-57 

-, 
Examen des auxiliaires technologiques - 11e CCFO CX/F0 80/... y ALINORM 

79/17, Annexe IX et 
par. 58-62 

Examen des produits non visés par la 
Norme générale ou des normes indivi-
duelles pour les graisses ou les 
huiles 

- 11e CCFO ALINORM 79/17, par. 65 

1/ Sera publié séparément en temps voulu 
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au maximum 
au maximum 
au maximum 

dique/kg 

4 mg KOH/g de graisse ou d'huile 
0,6 mg KOH/g de graisse ou d'huile 
10 milliéquivalents d'oxygène peroxy-
de graisse ou d'huile 
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NORM • dgMERALS POUR 'LES GRAISSES ET HUILES COMESTIBLES  
NON VISEES PAR DES NORMES CODEX INDIVIDUELLES  
(Texte Avisó 1 1 6tape 8 de la ProcAdure Codex) 

CHAMP D'APPLICATION 

La présente norme s'applique aux huiles et aux graisses comestibles, ainsi qu'a leurs 
mélanges, destinés A la consommation directe, y compris la restauration, ou a l'utilisa-
tion en tant qu'ingrédients dans la fabrication de produits alimentaires. Elle zOmprend les 
huiles et les graisses qui ont été soumises A des opérations de transformation, mals 
non les huiles et les graisses qui doivent faire l'objet d'un traitement ultérieur afin 
de devenir propres A la consommation humaine. Elle ne s'applique a aucune huile ou 
graisse qui est couverte par une norme Codex de produit individuelle et qui porte une 
désignation expressément indiquée dans une telle norme. 

DEFINITIONS  

2.1 	Les graisses et huiles comestibles sont les denrées alimentaires conformes A la 
définition de la section 1 et composées de glycérides d'acides gras. Elles sont d'origine 
végétale, animale ou marine. Elles peuvent contenir de faibles quantités d'autres lipides 
tels que les phosphatides, de constituants insaponifiables et d'acides gras libres natu-
rellement présents dans la graisse ou l'huile. Les graisses d'origine animale doivent 
être produites a partir d'animaux en bonne santé au moment de l'abattage et être jugées 
propres A la consommation humaine par une autorité compétente reconnue comme telle par 
la législation nationale (voir section 6). 
2.2 	Les graisses et huiles vierges sont des graisses et des huiles comestibles végé- 
tales obtenues exclusivement au moyen de procédés mécaniques et d'un traitement thermique. 
Elles ne doivent avoir été purifiées que par lavage a l'eau, décantation, filtrage et 
centrifugation. 

FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE 

3.1 	Matières premières  

Graisses et/ou huiles comestibles ou leurs mélanges. 

3.2 	Couleur  

Caractéristique du produit désigné. 

3.3 	Odeur et saveur 

Caractéristiques du produit désigné et exemptes d'odeur et de saveur étrangères et de 
toute rancidité. 

3.4 	Indice d'acide  

Graisses et huiles vierges 
Graisses et huiles non vierges 

3.5 	Indice de peroxydes  

ADDITIFS ALIMENTAIRES (Non autorisés dans les huiles vierges visées par la norme) 
4.1 	Colorants  

Est autorisé l'emploi des colorants ci-après pour restituer au produit la couleur natu-
relle perdue en cours de traitement ou pour en normaliser la couleur, A condition que 
l'adjonction du colorant ne trompe pas le consommateur ou ne l'induise pas en erreur 
en lui masquant un défaut ou l'infériorité de la qualité du produit,ou en faisant 
paraître celui-ci de plus grande valeur qu'il ne l'est réellement: 

	

4.1.1 	Bêta-carotène 

	

4.1.2 	Rocou * 
4.1.3 Curcumine * 
4.1.4 Canthaxanthine 

	

4.1.5 	Bêta-apo-8'-caroténal 
4.1.6 Esters de méthyle et d'éthyle de l'acide 

bêta-apo-8'-caroténique 

Confirmation provisoire 

Concentration maximale  
non limitée 
non limitée 
non limitée 
non limitée 
non limitée 

non limitée 
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4.2 	Aromatisants  

Est autorisé l'emploi d'aromatisants naturels et de leurs équivalents de synthèse iden-
tiques, A l'exception de ceux dont on sait qu'ils présentent un risque de toxicité, 
ainsi que d'autres aromatisants synthétiques approuvés par la Commission du Codex Ali-
mentarius, pour restituer au produit l'arôme naturel perdu en cours de traitement ou 
pour en normaliser l'arôme, A condition que l'adjonction de l'aromatisant ne trompe pas 
le consommateur ou ne l'induise pas en erreur en lui masquant un défaut ou l'infériorité 
de la qualité du produit ou en faisant paraître celui-ci de plus grande valeur qu'il ne 
l'est réellement: * 

4.3 	Antioxygènes. 

4.3.1 	Gallates de propyle, d'octyle et de dodécyle * 
4.3.2 ButylhydroxytoluAne p3HT) * 

Butylhydroxyanisol (BHA)  * 
Butylhydroquinone tertiaire (BHQT) 

g-Hydroxyméthyl -2,6 -diterbutyphéno27 
4.3.3 Toute combinaison de gallates avec le BHA, le 

BHT  et/ou le BHQT */ 

4.3.4 Tocophérols naturels et synthétiques 
4.3.5 Palmitate d'ascorbyle 
4.3.6 	Stéarate d'ascorbyle 
4.3.7 Thiodipropionate de dilauryle 

4.4 	Antioxygénes synergistes  

4.4.1 	Acide citrique et son sel de sodium 
4.4.2 Mélange A base de citrate d'isopropyle 
4.4.3 Acide phosphorique 

4.5 	Antimoussant  

Diméthylpolysiloxane (silicone diméthylique), seul ou 
en combinaison avec de la silice 

4.6 	Inhibiteur de cristallisation 

Oxystéarine 

CONTAMINANTS  

5.1 	Matières volatiles A 105°C 
5.2 	Impuretés insolubles 
5.3 	Savon 
5.4 	Fer (Fe) - Huile vierge 

- Huile non vierge 
5.5 	Cuivre (Cu) - Huile vierge 

- Huile non vierge 
5.6 	Plomb (Pb) * 
5.7 	Arsenic (As) 

HYGIENE 

Il est recommandé que les produits visés par la présente norme soient préparés conformé-
ment aux dispositions des sections Appropriées des Principes généraux d'hygiène alimen-
taire recommandés par la Commission du Codex Alimentarius (CAC/RCP 1-1969) et du Code 
d'usages international recommandé en matière d'hygiène pour les produits carnés traités 
(CAC/RCP 13-1976). 

ETIQUETAGE 

Outre leS dispositions des sections 1, 2, 4 et 6 de la Norme générale d'étiquetage des 
denrées alimentaires préemballées (CAC/RS 1-1969), les dispositions spécifiques ci-après 
sont applicables: 

7.1 	Nom du produit  

7.1.1 Le nom-retenu pour désigner le produit alimentaire conforme h la définition don-
née au paragraphe 2.1 de la présente norme doit fournir une  indication  véritable de la 
nature de la graisse ou de l'huile et ne doit pas induire le oonsommateur en erreur. Dans 
le  oú  das mélanges, des désignations telles que huile oomestible ou huile kisalade  qui 
n'indiquent pas l'origine végétale ou animale du produit peuvent Stre utilisées sans _ 
autre pr4cieion. 

* 'Confirmation provisoire 

Concentration maximale 

100 mg/kg, seuls ou en combinaison 

200 mg/kg, seuls ou en 
combinaison 

200 mg/kg, mais la proportion 
des gallates ne doit pas dé-
passer 100 mg/kg 
non limitée 
500 mg/kg, seuls ou en 
combinaison 

200 mg/kg 

non limitée 

100 mg/kg, seuls ou en combinaison 

10 mg/kg 

1250 mg/kg 

0,2% m/m 
0,05% m/m 
0,005% m/m 
5 mg/kg 
1,5 mg/kg 
0,4 mg/kg 
0,1 mg/kg 
0,1 mg/kg 
0,1 mg/kg 
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7.1.2  Si une huile a été soumise a une opération d'estérification ou de  transformation-
qui modifie sa composition en acides gras ou sa consistance, le nom spécifique de l'huile 
ne doit pas être utilisé, a moins qu'il ne soit accompagné d'une précision indiquant la 
nature de ladite opération. 
7.1.3 L'appellation graisse vierge ou huile vierge ne peut être utilisée que pour des 
graisses et des huiles déterminées conformes & la définition donnée au paragraphe 2.2 
de la présente norme. 
7.2 	Liste des ingrédients  
7.2.1 	L'étiquette doit comprendre une liste complète des ingrédients énumérés par 
ordre décroissant selon leur proportion. 
7.2.2 Les substances indiquées dans la liste des ingrédients doivent être désignées 
par un nom spécifique; toutefois, des noms de catégorie peuvent être utilisés en con- 
formité de l'alinéa 3.2(c)(ii) de la Norme générale d'étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées. 

7.3 	Contenu net  

Le contenu net doit être déclaré en conformité de l'alinéa 3.3(a) de la Norme générale 
d'étiquetage des denrées alimentaires préemballées. 

7.4 	Nom et adresse  

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'importateur, 
de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent être déclarés. 

7.5 	Pays  d'origine 
 

7.5.1 	Le nom du pays d'origine du produit doit être déclaré au cas  où son omission 
serait susceptible de tromper le consommateur. 
7.5.2 Lorsque le produit subit dans un deuxième pays une transformation qui en change 
la nature, le pays où cette transformation est effectuée doit être considéré comme étant 
le pays d'origine aux fins de l'étiquetage. 
7.6 	Identification des lots  

Chaque récipient doit porter une inscription gravée ou une marque indélébile, en code 
ou en clair, permettant d'identifier l'usine de production et le lot. 
7.7 	Datage.et instructions d'entreposage  
7.7.1 	La date de durabilité minimale du produit doit être déclarée en clair. 
7.7.2 Outre la date, toutes conditions spéciales d'entreposage du produit devraient être 
indiquées si la validité de cette date dépend de telles conditions. 
7.8 	Emballages en grande quantité  
(A élaborer).  
8. 	METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE  

Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage indiquées ci-après sont des méthodes inter-
nationales d'arbitrage. 
8.1 	Détermination de l'indice d'acide  (IA) 
Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats 
and Soaps, 5th Edition, 1966, II.D.1.2, Acid Value). 
Les résultats sont exprimés en mg de KOH necessaires pour neutraliser 1 g d'huile ou 
de graisse. 
8.2 	Détermination de l'indice deperoxydes (I r ) 
Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats 
and Soaps, 5th Edition, 1966, II.D.13, Peroxide Value). 
Les résultats sont exprimés en milliéquivalents d'oxygène actif/kg de graisse ou d'huit*. 1  
8.3 	Détermination des matières volatiles A 105°C  
Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Aethods for the Analysis of Oils, Fats 
and Soaps, 5th Edition, 1966, II.C.1.1, Moisture and Volatile Matter). 
Les résultats sont exprimés en % m/m. 

8.4 	Détermination des impuretés insolubles  
Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats 
and Soaps, 5th Edition, 1966, II.C.2, Impurities).  
Les résultats sont exprimés en % nt/m. 
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8.5 	Détermination de la teneur en savon 	 • 
Selon la méthode du Codex Alimentarius FAO/OMS (Méthodes d'analyse du Codex Alimentarius 
FAO/OMS pour les graisses et les huiles comestibles, CAC/RM 13-1969, Détermination de la 
teneur en savon). 
Les résultats sont exprimés en % m/m d'oléate de sodium. 

	

8.6 	Détermination du fer (*) 
Selon la méthode du Codex Alimentarius FAO/OMS (Méthodes d'analyse du Codex Alimentarius 
FAO/OMS pour les graisses et les huiles comestibles, CAC/RN 14-1969, Détermination de  
la teneur en fer). 
Les résultats sont exprimés en mg de fer par kg. 

	

8.7 	Détermination du cuivre (*) 

Selon la méthode AOAC (1965) (Official Methods of Analysis of the AOAC, International  
Union of Pure and Applied Chemistry Carbamate Method,  24.023 - 24.028). 
Les résultats sont exprimés en mg de cuivre par kg. 

	

8.8 	Détermination du plomb (*) 
Selon la méthode AOAC (1965), après digestion complète, en appliquant le procédé de 
détermination A la dithizone par colorimétrie (Official Methods of Analysis of the AOAC, 
1965, 24.053 (et 24.008, 24.009, 24.043 j, 24.046, 24.047 et 24.048)). 
Les résultats sont exprimés en mg de plomb par kg. 

• 

	

8.9 	Détermination de l'arsenic  
Selon la méthode colorimétrique au diéthyldithiocarbamate d'argent de l'AOAC (Official 
Methods of Analysis of the AOAC, 1965, 24.011 - 24.tJl4, 24.016 - - 24.017, 24.006 - 24.008). 
Les résultats sont exprimés en mg d'arsenic par kg. 

t*) Pourra être remplacée ultérieurement par la méthode de spectrophotométrie d'absorption 
, atomique. 

ALINORN 79/17 
ANNEXE III  

1512JET DE NORME POUR L'HUILE DE COLZA COMESTIBLE A FAIBLE TENEUR  
IN ACIDE ERUCIQUE  

(1 l'étape 8 de la Procédure Codex) 

1. 	CHAMP D'APPLICATION  

4- prtseite lierne m'applique a l'huile comestible de colis faible teneur en acide 
Oruoique mais ne vise pe“'huile . de volai, qui doit subir un traitement pour .  devenir 

Limpopre 
2. 

L'huile 

la consommation humaine. 
DESCRIPTION 

huile de navette & 
oléagineuses & 

Brassica  napias  L. et 

de colza & faible teneur en acide érucique (synonyme: 
faible teneur en acide érucique) est produite & partir des graines 
faible teneur en acide érucique de variétés dérivées des espèces 
lerassica caspestris L. 
3. FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE 

3.1  Critères distinctifs 

3.101 Densité  relative  (it 200C par rapport  à  l'eau  à 20°C) 0,914 - 0,917 

3.1.2 Indice de réfraction (nD  40°C) 1,465 - 1,467 

9.1.3 Indice de saponification  (mg KOH/g d'huile) 188 - 	193 

3.1.4 indice' d'iode (Wijs) 110 - 	126 

3.1.5 Indice de Crisser 67 - 	,70 

3.1.6 Insaponifiable 20 g/kg au maximum 

3.1.7., Brassicastérol (% du total des stérols) 9,%»luminimIsndedintarols totaux 
3.1.8 Acide érucique (% d'acides gras constitutifs) i% m/m au maximum des 

acides gras constitutifs 
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e 
3.1.9 Intervalles COL de la composition en acides gras (%) 1,/ 

C14:0 
C16:0 2

G50
-
72
6)0 1 

	

C16:1 	 <07 6 

	

C18:0 	 0,9 - 2,1 

	

C18:1 	 50 - 66 

	

C18:2 	 18 - 30 

	

C18:3 	 6-14 

	

 
C20:0 	 0 1 -1 2 1 	1 

	

C20:1 	 0,1 - 4 1 3 
C22:0 4: 0I 5 

	

C22:1 	 <510 

	

C24:0 	 .‹ 2 0, 

	

3.2 	Critbres de qualité  

3.2.1  Couleur: caractéristique du produit désigné. 

3.2.2 Odeur et saveur: caractéristiques du produit désigné et exemptes de saveur et 
d'odeur étrangbres et de toute rancidité. 

3.2.3 Indice d'acide: 0,6 mg KOH/g d'huile au maximum. 

3.2.4 Indice de peiroxydes: 10 mk. d'oxygbne p4roxydique/kg d'huile au maximum. 

	

4. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES  

	

4.1 	Colorants  

Est autorisé l'emploi des colorants ci-après pour restituer au produit la couleur na-
turelle perdue eh cours de traitement ou pour en normaliser la couleur,  à condition 
que l'adjonction du colorant ne trompe pas le consommateur ou ne l'induise pas en 
erreur en lui masquant un défaut ou l'infériorité de la qualité du produit ou en 
faisant parattre celui-ci de plus grande valeur qu'il ne l'est réellement. 

Concentration maximale d'emploi  

non limitée 

4.2 	Aromatisants  

Est autorisé l'emploi d'aromatisants naturels et de leurs équivalents de synthèse 
identiques,  à  l'exception de ceux dont on sait qu'ils présentent un risque de toxicité, 
ainsi que d'autres aromatisants synthétiques approuvés par la Commission du Codex 
Alimentariui pour restituer au produit l'ara» naturel perdu en cours de traitement 
ou pour en normaliser la saveur, l'are,  à condition que l'adjonction de l'aromatisant 
ne trompe pas le consommateur et ne l'induise pas en erreur en lui masquant un défaut 
ou l'infériorité de la qualité du produit, ou en faisant paraltre celui-ci de plus gran-
de valeur qu'il ne l'est réellement. * 
4.3 	Antioxyganes. 	 Concentration maximale  

d'emploi 
4.3.1 0allates de propyle, d'octyle et de dodécyle* 	100 mg/kg seuls ou en 

combinaison 	. 

y Voir paragraphes 52 et 53 du document ALINORX 79/17. 

* , Confirmation provisoire 

4.1.1 	Bfita-carotime 
4.1.2 Rocou* 
4.1.3 Curcumine* 
4.1.4 Canthaxanthine 
4.1.5 Beta-apo-8' -caroténal 
4.1.6 Esters éthylique et méthylique de l'acide 

beta-apo-8' -caroténolque 
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4.3.2 Butylhydroxytoluéne  (BHT)*  
4.3.3 Butylhydroxyanisol BHA)* 
4.3.4 Butylhydroquinone tertiaire (BHQT) * 

4.3.5 Toute association de gallates avec du BHA, du BHT 
ou du MOT *- 

4.3.6 Palmitate d'ascorbyle 
4.3.7 Stéarate d'ascorbyle 

4.3.8 Tocophérols naturels et synthétiques 
4.3.9 Thiodipropionate de dilauryle 

	

4.4 	Antioxygines synergistes  
4.4.1 Acide citrique 

4.4.2 'Citrate de sodium 

4.4.3 Mélange h base de citrate d'isopropyle 
4.4.4 Citrate de monoglycéride 
4.4.5 Acide phosphorique 

	

4.5 	Antimoussant  
Diméthylpolysiloxane (sin,: silicone diméthylique) 
seul ou en combinaison avec de la silice 

	

4.6 	Inhibiteur de cristallisation 
Oxyptétarine 

	

5. 	CONTAMINANTS 

	

5.1 	Matières volatiles et 105 °C 

	

5.2 	Impuretés insolubles 

	

5.3 	Savon 

	

5.4 	Fer (Fe) 

	

5.5 	Cuivre (Cu) 

	

5.6 	Plomb (Pb) 

	

5.7 	Arsenic (As) 

i 200 mg/kg seuls ou en 
combinaison 

200 mg/kg, mais avec un 
maximum de 100 mg/kg 
de gallates 
500 mg/kg seuls ou en 
combinaison 
Non limitée 
200 mg/kg 

Non limitée 
Non limitée 

100 mg/kg seuls ou an 
combinaison 

10 mg/kg 

1 250 mg/kg 

Concentration maximale 
d'emploi  
0,2% m/m 
0,05% m/i 
0,005% 
1,5 me,kg 
0,1 mg/kg 
0,1 mg/kg 
0,1 mg/kg 

HYGIENE 

Il est recommandé que les produits visés par les dispositions de la présente norme 
soient préparés en conformité des sections appropriées des Principes généraux d'hygiè-
ne alimentaire recommandés par la Commission du Codex Alimentarius (CAC/RCP 1-1969). 

ETIQUETAGE  
Outre les dispositions  des  sections 1 2, 4 et 6 de la Norme générale d'étiquetage 
des denrées alimentaires préemballées , (CAC/RS 1-1969), les dispositions spécifiques 
ci-après sont applicables: 

7.1 	Nom du produit  
7.1.1 Tous les produits désignés huile de colza A faible teneur en acide éruci ue 
ou huile de navette A faible teneur en acide érucique doivent Etre conformes  à la  
présente norme. 

7.1.2 Si l'huile de colza A faible teneur en Acide érucique a été soumise A une opé-
ration d'estérification ou de transformation qui en modifie la composition en acides 
gras ou la consistance, le nom huile de colza A faible teneur en acide éruci ue ou 
un quelconque synonime ne doit pas être ut s , & moins qu'il ne soit accompagné 
d'une précision indiquant la nature de ladite opération. 
7.2 	Liste des ingrédients  
7.2.1 L'étiquette doit comprendre une liste complété des ingrédients énumérés par 
ordre décroissant selon leur proportion. 	 • 
7.2.2 Les substances indiquées dans la liste des ingrédients doivent etre désignées 
par un nom spécifique; toutefois des noms de catégorie peuvent étre utilisés en 
conformité de l'alinéa 3.2(c)(ii) , de la Norme générale d'étiquetage des denrées ali-
mentaires préemballées. 

* Confirmation provisoire. 
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7.3 	Contenu net  
Le contenu net doit etre déclaré en conformité de l'alinéa 3.3(a) de la Norme générale 
d'étiquetage des denrées alimentaires préemballées. 

	

7.4 	Nom et adresse  
Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'importateur, 
de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent Stre déclarés. 
7.5razejr222...e,ine 

7.5.1 Le nom du pays d'origine du produit doit etre déclaré au cas oh son omission 
serait susceptible de tromper le consommateur. 
7.5.2 Lorsque le produit subit dans un deuxième pays une transformation qui en 
change la nature, le pays  où  cette transformation est effectuée doit etre considéré 
comme étant le pays d'origine aux fins de l'étiquetage. 

	

7.6 	Identification des lots  

Chaque récipient doit porter une inscription gravée ou une marque indélébile, en code 
ou en clair, permettant d'identifier l'usine de production et le lot. 

	

7.7 	Datage  

7.7.1 La date de durabilité minimale du produit doit Stre déclarée en clair. 
7.7.2 Outra la date, les conditions spéciales d'entreposage du produit devraient 
Stre indiqudislorsque la validité de la date en dépend. 

	

7.8 	Emballages en grande quantité  
Ch élaborer) 

	

8. 	METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE  
Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage ci-après sont des méthodes internationales 
d'arbitrage qui doivent etre confirmées par le Comité du Codex sur les méthodes 
d'analySe et d'echantillonnage. 

	

8.1 	Détermination de la densité relative 
Selon la méthode du Codex Alimentarius FAO/OMS (méthodes d'analyse FAO/aKS pour les 
graisses et les huiles comestibles, CAC/RM 9-1969, Détermination de la densité relati-
ve  k thooq.  Les résultats sont exprimés en densith relative & 40"C/eau & 26°C. 

	

8.2 	Determihatión  dé l'indice de réfraction 
Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats 
and Soaps, 5th Edition, 1966, Ir.IS.2 Refractive Index),  Les résultats sont exprimés 
comme indice de réfraction k la ligne D du sodium,& 40 0C (no  40°C). 

	

8.3 	Détermination de l'indice  de  saponification (I 8) 
Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats 
and Soaps, 5th Edition, 1966, II.Da Saponification Value (I8)'. Les résultats sont 
exprimés en mg de WH par g d'huile. 

	

8.4 	Détermination de l'indice d'iode  (I ) 
Selon la méthode de Wijs, UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of 
Oils, Pats and Umm 5th Edition 1966, II.D.7.1, IIP.DF.7.2 and II.D.7.3 The Wija 
Method).. Les résultats  sont exprimés an  S  mie d'iode Absorbé. 

	

8.5 	Détermination de l'indice dé Crismer (Ic ) 
Selon la méthode le l'AOCS (Official and Tentative Methods of the American Oil Chemists 
Society; AOCS Official Method Cb 4-35, Crismer Test, Fryer and Veston Modification, 
and Ca5a - 40, Free Fatty Acids, calculating the acidity as oleic acid). Les résultat* 
sont exprimés  par,  un indice conventionnel (I ) tel qu'il est décrit dans la méthode. 

	

8.6 	Détermination de l'insapcnifiable  
Selon la méthode UICPA (1964) k l'éther ditthylique  (IUPAC Standard Methods for the 
Analysis of Oils, Fats and Soaps 5th Edition, 1966, II.D.5.1 and II.D.5.3). Les 
résultats sont exprimés en g d'iLaponifiable par kg d'huile. 

• •.•-• 
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8.7 Détermination  de la-somposition eh acides gras 

Selon les méthodes UICPA II.D. 19 et II.D.25. 
8.8 . DéteitailitiCedeS  

Selon la méthode UICPA II.C.8 

	

8.9 	Détermination  de  l'indice d'acide (IA) 
Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods  for  the Analysis of Oils, Fats 
and Soaps, 5th Edition, 1966, II.D.1.2 Acid Value (I A ))P. Les résultats sont exprimés 
en mg de KOH  nécessaires pour neutraliser 1 g d'huilV. 

	

8.10 	Détermination de l'indice de peroxydes (I ) 
Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats 
and Soaps, 5th Edition, 1966, II.D.13 Peroxide Value). Les résultats sont exprimés . 
en milliéqUivalents d'oxygène actif par kg d'huile. 

	

8.11 	Détermination des matières volatiles  à 105°C  
Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils Fats 
and Soaps. 5th Edition, 1966, II.C.1.1 Moisture and Volatile Matter)'. Les résultats 
sont exprimés en pourcentage m/M. 

	

8.12 	Détermination des impuretés insolubles 
Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC:Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats 
and Soaps, 5th .Edition, 1966, II.Ca Impurities). Les résultats sont exprimés en 
pourcentage m/m. 
8.13 .  Détermination de la teneur en savon  
Selon la méthode du Codex Alimeniarius FAO/OKS (Méthodes FAO/O(S pour l'analyse des 
graisseget huiles comestibles, CAC/EM 13-1969, Détermination de la teneur en savon). 
Les résultats sont exprimés en 7: m/m d'oleate de sodium. 

	

8.14 	Détermination du fer  (*) 
Selon la méthode du Codex'Alimentarius pour l'analyse des graisses et huiles  comesti-
bles,  CAC/RM 14-1969, Détermination de la teneur en fer). Les résultats sont exprimés 
en Ag de fer par kg d'huile. 

	

8.15 	Détermination du cuivre (*) 

Selon la méthode de l'AOAC,(1965) (Official Methods of Analysis of the AOAC, Interna-
tional Union of Pure and Applied Chemistry Carbamate Method, 24.023-24.028). Les 
résultats sont exprimes en mg de cuivre par kg d'huile. 

	

8.16 	Détermination du plomb (*) 

Selon la méthode de l'AOAC (1965), après digestion complète, par colorimétrie I la 
Whizoee (official Methods of Analysis of the AOAC, 1965, 24.0 3  (and 24.008, 24.009 , 
24.043 J, 24.046, 24.047 and 24.048))4 Les résultats sont exprimés en mg de plomb 
par kg d'huile. 

	

8.17 	Détermination de l'arsenic  
Par la méthode colorimétrique au diéthyldithiocarbamate d'argent de l'AOAC (Official 
Methods of Analysis of the AOAC, 1965, 24.011-24.014, 24.016-24.017, 24.006-24.008). 
Les résultats sont exprimés en mg d'arsenic par kg d'hUrTi77  

(*) Pourrait etre ultérieurement remplacée par la spectrophotométrie d'absorption 
atomique. 

1/ La référenoe cou:patte sera indiquée  dame  la publication definitive. 
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PROJET DE NORME INTERNATIONALE POUR L'HUILE COMESTIBLE DE COCO  

(h l'étape 8 de la Procédure Codex) 
CHAMP D'APPLICATION  

.La présente norme s'applique h l'huile comestible de coco mais ne vise pas l'huile de 
coco qui doit subir un traitement ultérieur pour devenir propre I la consommation 
humaine. 

DESCRIPTION  
L'huile de coco est préparée  à  partir de l'amande de la noix de 

 
3.1 
3.1.1 
3.1.2 
3.1.3 
341.4 
3.1.5 
3.1.6 
3.1.7 Indice de Polenske 	 13 - 18 
3.1.8 Intervalles CGL de la composition en acides gras (10 

C 6:0 	 < 1 7 2 

, C 	
3y 4 - 15 

10:0 
C 8:0 

37 2 - 15 
C12:0 	 41 - 56 

0 	
13 - 23 

16:0 
C14:0 

C18:0 	 11 0 : 	4 2i/ 
C18:1 	 3 7 4  
C18:2 	

: 1 27  

.3.2 	Critères de qualité 	 7 	1 

3.2.1. Couleur: Caractéristique du produit désigné 

3.2.3 	Indice d'acide: 
Huile vierge 
Huile non vierge 

3.2.4 Indice de peroxydes 

au maximum 4 mg WH/a 
• ait maximum 0,6 g KOH/g 

au maximum 10 milliéquivalents d'oxygène peroxr-
dique/kg huile 

	

4. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES  

	

4.1 	Colorants  

Est autorisé l'emploi des colorants ci-après pour restituer au produit la couleur na-
turelle perdue en cours de traitement ou pour en normaliser la couleur, I condition 
que l'adjonction du colorant ne trompe pas le consommateur ou ne l'induise pas en 
erreur en lui masquant un défaut ou l'infériorité de la qualité du produit ou en fai-
sant paretre celui-ci de plus grande valeur qu'il ne l'est réellement. 

Concentration maximale  
d'emploi  

4.1.1 	Bita-carotine 
4.1.2 Rocou* 
4.1.3 Curcumine* 
4.1.4 Canthaxanthine 
4.1.5 Bita-apo-8' -carotina]. 
4.1.6 Esters éthylique et méthylique de l'acide 

bita-apo-8 ,  -carotinoique 

Non limitée 

* Confirmation provisoire. 
1./ Voir paragraphes  52 et  53 du document ALINORM 79/17 

 

coco (Cocos nucifera). 

FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE 
Critères distinctifs 

0,908 - 0,921 Densité relative. 40 °C/eau h 20°C 
Indice de réfraction (LID  40°C) 1,448 - 1,450 
Indice de saponification (mg KOH/g huile) 248 -- 	265 
Indice d'iode (Vijs) 6 11 
Insaponifiable au maximum 15 g/kg 
Indice de Reichert 6 - 	8,5 

3.2.2 Odeur et saveur: Caractéristiques du produit désigné et exemptes de saveur 
et d'odeur étrangères et de toute rancidité. 



Diméthylpolysiloxane (syn.: 
seul ou en combinaison avec de la silice 

10 mg/kg Silicone diméthylique), 
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4.2 	Aromatisants  

Est autorisé l'emploi d'aromatisants naturels et de leurs équivalents de synthèse 
identiques,  à  l'exception de ceux dont on sait qu'ils présentent un risque de toxicité 
ainsi que d'autres aromatisants synthétiques approuvés par la Commission du Codex 
Alimentarius pour restituer au produit l'arôme naturel perdu en cours de traitement 
ou pour en normaliser  la  saveur, l'arameat condition que l'adjonction de l'aromatisant 
ne trompe pas le consommateur et ne l'induise pas en erreur en lui masquant un défaut • 
ou l'infériorité de la qualité du produit, ou en faisant paraître celui-ci de plus 
grande valeur qu'il ne l'est réellement.* 

	

4.3 	Antioxygénes  

4.3.1 Gallates de propyle, d'octyle et de dodécyle* 

4.3.2 Butylhydroxytoluene (BHT)* 
4.3.3 Butylhydroxyanisol (BHA)* 
4.3.4 Toute association de gallates avec du BHA et/ou 

du BHT* 

4.3.5 Palmitate d'ascorbyle 
4.3.6  Stéarate  d'ascorbyle 
4 .3.7 Tocophérols naturels et synthétiques 
4.3.8 Thiodipropionate de dilauryle 

	

4.4 	Antioxygénes synergistes  
4.4.1 Acide citrique 
4.4.2 Citrate de sodium 
4.4.3 Mélange  à base de citrate d'isopropyle 
4.4.4 Citrate de monoglycéride 
4.4.5 Acide phosphorique 

	

4.5 	Antimoussant 

Concentration maximale  
d'emploi  
100 mg/kg,' seuls ou en 
combinaison 
200 mg/kg, seuls ou en 
combinaison 
200 mg/kg, mais avec un 
maximum de 100 mg/kg de 
gall  ates  

500 mg/kg, seuls ou en 
combinaison 
Non  limitée  
200 mg/kg 

Non limitée 
Non limitée 

100 mg/kg, seuls ou en 
combinaison 

	

5. 	CONTAMINANTS  

	

5.1 	Matières volatiles h 105°C 

	

5.2 	Impuretés insolubles 

	

5.3 	Savon 

	

5.4 	Fer (Fe) 	- huile vierge 
huile non vierge 

	

5.5 	Cuivre (Cu) - huile vierge 
huile non vierge 

	

5.6 	Plomb (Pb)* 

	

5.7 	Arsenic (As) 

	

6. 	HYGIENE (it confirmer) 

0,2% m/m 
0,05% m/m 
0,005% m/m 
5 mg/kg 
1,5 mg/kg 

0,4 mg/kg 
0,1 mg/kg 

0,1 mg/kg 

0,1 mg/kg 

n'est recommandé que les produits visés par les dispositions de la présente norme  
soient préparés en conformité des sections appropriées des Principes généraux d'hygiène 
alimentaire recommandés par la Commission du Codex Alimentarius (CAC/RCP 1-1969). 
7. 	ETIQUETAGE  (à confirmer) 
Outre les dispositions des sections 1, 2, 4 et 6 de la Norme générale d'étiquetage des 
denrées alimentaires préemballées (CAC/RS 1-1969), les dispositions spécifiques 
ci-après sont applicables. 

7.1 	Nom du produit, 
7.1.1 Tous les produits aliientaires  désignée huile de coco doivent Stre conformes It 	'isente norme. 
* Confirmation provisoire. 
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7.1.2 Si l'huile de coco a été soumise  à  une opération d'estérification ou de 
transformation qui en modifie la composition en acides gras ou la consistance, le nom 
huile de coco ne doit pas être utilisé,  à  moins qu'il ne soit accompagné d'une préci-
sion indiquant la nature de ladite opération. 

	

7.2 	Liste des ingrédients. 

7.2.1 L'étiquette doit comprendre une liste complète des ingrédients énumérés par 
ordre décroissant selon leur proportion. 

7.2.2 Les substances indiquées dans la liste des ingrédients doivent être désignées 
par un nom spécifique: toutefois, des noms de catégorie peuvent être Utilisés en 
conformité de l'alinéa 3.2(c)(ii) de la Norme générale d'étiquetage des denrées ali-
mentaires préemballées. 

	

7.3 	Contenu net  
Le contenu net doit être déclaré en conformite.  de l'alinéa 3.3(a) de la Norme générale' 
d'étiquetage des denrées alimentaires préemballées. 

	

7.4 	Nom et adresse  
Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'importateur, 
de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent être déclarés. 

	

7.5 	Pays d'origine  

7.5.1 Le nom du pays d'origine du produit doit 
serait susceptible de tromper le consommateur. 

7.5.2 Lorsque le produit subit dans un deuxième 
ge la nature,  le  pays  où  cette transformation est 
étant le pays d'origine aux fins de l'étiquetage. 

pays une transformation qui  en  chan-
effectuée doit être considéré caMme 

	

7.6 	Identification des lots  
Chaque récipient doit porter une  inscription  gravée ou une marque indélébile, en code 
ou eh clair, permettant d'identifier l'usine de production et le lot. 

	

7.7 	Datage  

graisses  et  les huiles comestibles, CAC/RN 9-1969, Détermination dcla densit¡Lrelati-
ve  à t/209C.  Les résultats sont exprimés en densiti relative & 40°Ciiau a 210 7Ci/ 

8.2 	Détermination de l'indice de réfraction 	
• 

Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats 
and Soaps 5th Edition. 1966, II.3.2 Refractive Index).,  Les résultats sont exprimés 
comme indice de réfraction i la ligne D du sodium, & 40wC (4140`t). 

8 13 	Détermination de l'indice de saponification (Is) 

Selon la méthode VICPA (1964) (IVPAC Standard  Methods  for the Analysis of Oils, Fats 
and Soaps, 5th Edition, 1966, II.D.2 Saponification Value (I s)). Les résultats sont 
exprimés en mg de ION par g d'huile. 

8.4 	Détermination-de l'indice d'iode  
Selon la Méthode de Vijs, VICPA , (1964) (IVPAC Standard  Methods  for the Analysis of 

Oils, Fats and Soaps, 5th Edition 1966, II.D.7.1, II.D.7.2 and II.D.7.3 the tais 
Method). Les résultats sont exprimés en mie d'iode absorbé. 

être déclaré au cas  où  son omission 

7.7.1 La date de durabilité minimale du produit doit être déclarée en clair. 

7.7.2 Outre la date, les  conditions  spéciales d'entreposage du produit devraient 
être indiquées, lorsque la validité de la date en dépend. 

7.8 	Emballages en grande quantité  
(A élaborer) 

a. 	METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE  
Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage ci-après sont des méthodes internationales 
d'arbitrage qui doivent être confirmées par le Comité du Codex sur les méthodes 
d'analyse et d'échantillonnage. 

8.1 	Détermination de la densité relative  

trelon la méthode du Codex Alimentarius FAO /CMS °Méthodes d'analyse FAO/CMS pour les 
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8.5 	Détermination de l'insaponifiable  
Selon la méthode UICPA (1964) à l'éther diéthylique (IUPAC Standard Methods for the 
Analysis of Oils, Fats and Soaps, 5th Edition, 1966, II.D.5.1 and II.D.5.3) 	Les ré- 
sultats sont exprimés en g d'insaponifiable par kg d'huile. 

8.6 	Détermination des indices de Reichert et de Polenske  
Selon la méthode UICPA (1964) IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats 
and Soaps, 5th Edition, 1966, II.D.9, Soluble and Insoluble Volatile Acids), 
8.7 	Détermination de la composition en acides gras  
Selon la méthode UICPA II.D.19 et II.D.25. 
8.8 	Détermination de l'indice d'acide  
Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats 
and Soaps, 5th Edition, 1966, ir.rio.2 Acid Value (I A ) ) . Les résultats sont exprimés 
en mg de KOH nécessaire pour neutralier 1 g drhuile.' 
8.9 	Détermination de l'indice de peroxydes  (I ) 
Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats 
and Soaps, 5th Edition, 1966, II.D.13 Peroxide Value). Les résultats sont exprimés 
en milliéquivalents d'oxygène actif par kg d'huile. 
8.10 	Détermination des matières  volatiles  à 105°C 
Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats 
and Soaps 5th Edition, 1966, II.C.1.1 Moisture and Volatile Matter).  Les résultats 
sont exprimés en pourcentage m/a. 
8.11 	Détermination des impuretés insolubles . 
Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats 
and Soaps, 5th Edition, 1966, IIX.2 Impurities). Les résultats sont exprimés en 
pourcentage m/i. 
8.12 	Détermination de la teneur  en savon 
Selon la méthode du Codex Alimentarius FAO/OMS (Méthodes FAO/Œ(S pour l'analyse des 
graisses et huiles comestibles, CAC RM 13-1969, Détermination de la teneur en savon). 
Les résultats sont exprimés en % m d'oléate de  sodium. 
8.13 	Détermination du fer (*)  
Selon la méthode du Codex Alimentarius pour l'analyse des graisses et huiles comesti-
bles, CAORK 14-1969, Détermination de la teneur en fer). Les résultats sont exprimés 
en mg de fer par kg dlIBIle. 
8.14 	Détermination du cuivre (*)  
Selon la  méthode de l'AOAC (1965) (Official Methods of Analysis of the AOAC. Interna-
tional Union of Pure and A  • lied Chemist Carbamate Method, 24.023-24.028). 'Tel-

s son expr  s en mg e Cu vre par g 	u e. 
8.15 	Détermination du plomb (*)  
Selon la méthode de l'AOAC (1965), après digestion  complète, par colorimétrie h la 
dithizone (Official Methods of Analysis of the AOAC, 1965,  24.053  (and 24.008,24.009, 
24.0.43 J , 24.046, 24.047 and 24.048». Les résultats sont expr es en mg de plomb par 
kg d'huile.  l 
8.16 . Détermination de l'arsenic  
Par la  méthode colorimétrique au diéthyldithiocarbmmate d'argent de l'AOAC (Official 
Method!' of Analysis of-  the XAC, 1945, 24.011-24.014, 24.016-24.017, 24.006-24.008). 
Les résultats sont exprimés en mg d'arsenic par kg d'huile. 

1/ La  rèfirenos oomplbts sera indiquée dans la publioation définitive. 

(*) Pourrait etre ultérieurement reapiaate par ia spectrophotométrie d'absorption 
atomique. 
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ANNEXE V  

PROJET DE NORME INTERNATIONALE POUR 
L'HUILE COMÉtTIBLE DE PALME  

(A l'étape 8 de la procédure Codex) 
CHAMP D'APPLICATION  

La présente norme s'applique  à  l'huile comestible de palme 
rouge et huile comestible de palme décolorée) mais ne vise 
de palme rouge et huile de palme décolorée) qui doit subir 
pour devenir propre  à la consommation humaine. 

DESCRIPTION  

L'huile de ,palme  est préparée h partir du mésocarpe charnu 
(Elaeis Guineensis). 

FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE  
3.1 	Critères distinctifs  
3.1.1 Densité relative (50°0/0su k 20°0 
3.1.2 Indice de réfraction (ED  40°C) 
3.1.3 Indice de saponification (mg X0H/g huile) 
3.1.4 	Indice d'iode (dijs) 
3.1.5 	Insaponifiable 	 au 
3.1.6 Intervalles OU de la composition en acides gras 

C12:0 
C14:0 
C16:0 
C16:1 
C18:0 
C18:1 
C18:2 
C18:3 
C20:0 

(huile comestible de palme 
pas l'huile de palme (huile 
un traitement ultérieur 

du fruit du palmier  à  huile 

0,891-0 7 899 
1,449- 1,455 
190 - 209 

50-- 	55 
maximum 12 g/kg 
(%) iJ  

( 1,2  
0,5 - 5,9 
32 - 59 

<0 7 6 
1,5 8,0 
27 - 52,0 
5,0 - 14 

4'. 1,5 
417v 

3.2 	Critères de qualité  
3.2.1 Couleur: Caractéristique du produit désigné. 
3.2.2 Odeur et saveur: Caractéristique du produit désigné et exemptes de saveur et 

d'odeur étrangères et de toute rancidité. 
3.2.3 	Indice d'acide: 

Huile vierge 	au maximum 10 mg IOH/g 

Huile non vierge 	au maximum 0,6 mg IOH/g 
3.2.4 Indice de peroxydes 	au maximum 10 milliéquivalents d'oxygène peroxYdiquo/kg 

huile 
3.2.5 Caroténoides totaux pour l'huile de palme rouge au minimum 500 mg/ka et 

au maximum 2 000 mg/kg. 
calculés en blitap-oarotène 4. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES  

4.1 	Colorants  

Est autorisé l'emploi des colorants ci-après pour restituer au produit la couleur na-
turelle perdue en cours de traitement ou pour en normaliser la couleur,  à condition 
que l'adjonction du colorant ne trompe pas le consommateur ou ne l'induise pas en 
erreur en lui masquant un défaut ou l'infériorité de la qualité du produit ou en 
faisant parattre celui-ci de plus grande valeur qu'il ne l'est réellement. 

1/ Voir paragraphes 52 et 53 du document ALINORM 79/17. 
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4.1.1 	Bêta-carotène 
4.1.2 	Roco- * 
4.1.3 Curcumine * 
4.1.4 Canthaxanthine 
4.1.5 Bêta-apo-8' -caroténal 
4.1.6 Esters éthylique et méthylique de l'acide 

JWa-apo-8' -caroténolque 

4.2 	Armsstisants  

Concentration maximale 
d'  emploi  

Non limitée 

Est autorisé l'emploi d'aromatisants naturels et de leurs équivalents de syntase 
identiques, h l'exception de ceux dont on sait qu'ilsprésententunrisque de toxicité 
ainsi que d'autres aromatisants synthétiques approuvés par la Commission du Codex 
Alimentarius pour restituer au produit l'arôme naturel perdu en cours de traitement 
ou pour en normaliser la saveur, l'ar8me, condition  que l'adjonction de l'aromatisant 
ne trompe pas le consommateur et ne l'induise pas en erreur en lui masquant un défaut 
ou l'infériorité de la qualité du produit, ou en faisant parattre celui-ci de plus 
grande valeur qu'il ne l'est réellement.* 

4.3 	Antioxyg6nes 	 Concentration mnximale  
3175gbi  

4.3.1 	Gallates de propyle, d'octyle et de dodécyle* 	100 mg/kg, seuls ou en 
combinaison 

4.3.2 Butylhydroxytoluéne .  (BHT)* 	 200 mg/kg, seuls ou en 
4.3.3 Butylhydroxyanisol 	(BHA)* 	 combinaison 
4.3.4 Butylhydroquinone tertiaire (BHQT) 
4.3.5 Toute association de gallates avec  du BHA 

du BHT* .et/ou du BHQT*. 

4.3.5 Palmitate dinscorbyle 	 500 mg/kg, seuls ou en 4.3.6 	Stéarate d'ascorbyle 	 combinaison 
4.3.7 Tocophérols naturels et synthétiques 	 Non limitée 
4.3.8 Thiodipropionate de dilauryle 	 200 mg/kg 
4.4 	Antioxygiknos synergistes  
4.4.1 	Acide citrique . 	 Non limitée 
4.4.2 Citrate de sodium 	 Non limitée 
4.4.3 Mélange A base de citrate d'isopropyle 

4.4.5 Acide phosphorique 	 Combinaison 
100 mg/kg, seuls ou en 4.4.4 Citrate de monoglycéride  

4.5 	Antimoussant 

Diméthylpolysiloxane (syn.: Silicone diméthylique), 10 mg/kg 
seul ou en combinaison avec de la silice 

5. - 	CONTAMINANTS  
5.1 	Matières volatiles A 105°C 

Impuretés insolubles 	 ge4111Z 
5.2 	

1 5.3 	Savon 	 .0,005% m/m 5.4 . 	Fer (Fe) 	- huile vierge 	 5 mg/kg - huile non vierge 	 1,5 mg/kg 
5.5 	Cuivre (Cu) - huile vierge 	 0,4 mg/kg .- huile non vierge 	 0,1 mg/kg 
5.6• 	Plomb.(Pb)* 	 0,1 mg/kg 
5.7 • Arsenic (As) 	 0,1 mg/kg 

* Confirmation provisoire. 

ou 	200 mg/kg, mais avec un 
maximum de 100 mg/kg de 
gallates 
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HYGIENE  (h confirmer) 

Il est recommandé que les produits visés par les dispositions de la présente norme 
soient préparés en conformité des'sections appropriées des Principes généraux d'hygiène 
alimentaire recommandés par la Commission du Codex Alimentarius (CAC/RCP 1-1969). 

, 	ETIQUETAGE  (à confirmer) 

Outre les dispositions des sections 1, 2, 4 et 6 de la Norme générale d'étiquetage des 
denrées alimentaires préemballées (CAC/RS 1-1969), les dispositions spécifiques 
ci-après sont applicables. • 7.1 	Nom du produit  

ou huile  de palme décolorée doivent Stre  conformés  
7.1.1 Tous les produits 'alimentaires désignés huTyítjet, huile de palme rouge 

a pr sente norme. 
7.1.2 Si l'huile de palme  a été soumise I une opération d'estérification ou de , 
transformation qui en modifie la composition en acides gras ou la consistance, le nom 
huile de palme  ou un quelconque synonyme ne doit pas Stre utilisé, h moins qu'il ne 
soit accompagné d'une précision indiquant la nature de ladite opération. 
7.2 	Liste des ing.rdients 
7.2.1 L'étiquette doit comprendre  une liste complète des ingrédients énumérés par 
ordre décroissant selon leur proportion. 

7.2.2 Les substances indiquées dans la liste des ingrédients, doivent être esignées 
par un nom spécifique: toutefois, des noms de catégorie peuvent être utilisés en 
conformité de l'alinéa 3.2(c)(ii) de la Norme générale f'étiquetage des denrées ali-
mentaires préemballées. 

7.3 	Contenu net 	• 
Le contenu net doit être 
d'étiquetage des denrées 

7.4 	Nom et adresse  

Le nom et l'adresse du f 
de l'exportateur ou du v 

7.5 	Pays d'origine 

7.5.1 Le nom du pays d'origine du produit doit 
serait susceptible de tromper le consommateur. 

le la nature, le pays 	cette transformation est 
7.5.2 Lorsque le 'produit subit dans un deuxième 

tant le pays d'origine aux fins de l'étiquetage. pays une transformation qui en chan- 
effectuée doit être considéré comme 

7.6 	Identification des lots  

Chaque récipient doit porter une inscription gravée ou une marque indélébile, en code 
ou en clair, permettant d'identifier l'usine de production et le lot. 
7.7 	Datage  

7.7.1 La date de durabilité minimale du produit doit Stre déclarée en clair. 
747.2 Outre la date, les conditions spéciales d'entreposage du produit devraient Stre 
indiquées ,  lorsque la validité de la date en dépend. 
7.8 	Emballages en 2rande quantité  

(A  élaborer) 

METHODES D'ANALYSE  ET D'ECHANTILLONNAGE  
Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage ci-apr6s sont des méthodes internationales 
d'arbitrage qui doivent être confirmées par le Comité-du Codex sur les méthodes 
d'analyse et d'échantillonnage. 
8.1 	Détermination de la densité relative  
gelon la méthode au Codex Alimentarius FAO/OMS (Méthodes d'analyse FAO/OMS pour les 
graisses et les huiles comestibles, CAC/RM 9-1069, Détermination de la densitirelati-ve  a  t/200C.  Les résultats sont exprimés en densité relative A 40°C/eau a 2o-c4/ 

déclaré en conformité de l'alinéa 3.3(a) de la Norme générale 
alimentaires préemballées. 

• 
abricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'importateur, 
endeur du produit doivent être déclarés. 

être déclaré au cas c) son  omission 
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8.2 	Détermination de l'indice de réfraction  
Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats 
and Soaps, 5th Edition, 1966, II.B.2 Refractive Index)._  Les réaultats sont exprimés 
comme indice de réfraction la ligne D du. sodium, A 40-C (.11,04(M). 

	

8.3 	Détermination de l'indice de saponification  (Is ) 
Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats 
and Soaps, 5th Edition, 1966, II.D.2 Saponification Value  (Is )). Les résultats sont 
exprimés en mg de KOH par g d'huile. 

	

8.4 	Détermination de l'indice d'iode  (II ) 
Selon la méthode de Wijs, UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the  Analysis of 
Oils, Fats and Soaps, 5th Edition, 1966, 	 II.D.7.2 and II.D.7.3 the  Wigs 
Method). Les résultats sont exprimés en  S a/a d'iode absorbé. 

	

8.5 	DéterMination de l'insaponifiable 
Selon  la méthode UICPA (1964)  à  l'éther diéthyligue (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats and Soaps, 5th Edition, 1966, II.D.5.1 and II.D.5.3). Les ré-sultats sont exprimés en g d'insaponifiable par kg d'huile. 

	

8.6 	Détermination de la composition en acides gras  
Selon la méthode UICPA II.D.19 et II.D.25. 

	

8.7 	Détermination de l'indice d'acide 
Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard  Methods  for the Analysis of Oils, Fats and Soaps, 5th Edition, 1966, II.D.1.2 Acid Value (I A )) . . Les résultats sont exprimés en mg de KOH nécessaire pour neutralier 1 g d'huile."' 

	

8.8 	Détermination de l'indice de peroxydes  (I ) 
Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats and Soaps, 5th Edition, 1966, II.D.13 Peroxide Value). Les résultats sont exprimés 
en milliéguivalents d'oxygène actif par kg d'huile. 

	

8.9 	Détermination des earoténo/des  
Selon la méthode BSI (BSI 684, British Standards Institution, Methods Of Analysis of Fats and Fatty Oils, Section 2.20: 1977, Determination of carotene in vegetable oils.) 

	

8.10 	Détermination des matières volatiles à, 105 °C 
Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats and Soaps, 5th Edition, 1966, II.C.1.1 Moisture and Volatile  Matter). Les résultats 
sont exprimés en pourcentage m/M. 

	

8.11 	Détermination des impuretés insolubles  
Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats and Soaps, 5th Edition, 1966, II.C.2 Impurities).  Les résultats sont exprimés en pourcentage m/M. 

	

8,12 	Détermination de la teneur en savon  
Selon la méthode du Codex Alimentarius FAO/OMS (Méthodes FAO/CMS pour l'analyse des graisses et huiles comestibles, CAC/BM 13-1969, Détermination  de la  teneur  en savon). 
Les résultats sont exprimés en % m/m d'oléate de sodrum. 

J. La référence oomplite sera indiquée dans la publication définitive. 
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8.13 Détermination du fer ty)  

Selon la méthode du Codex Alimentarius pour l'analyse des graisses et huiles comestibles, 
(CAC/RM 14-1969, Détermination de la teneur en fer). Les résultats sont exprimés en mg de 
fer par kg d'huile. 

8.14 Détermination du cuivre (*)  

Selon la méthode de 1 1 A0AC (1965) (Official Methods of Analysis of the AOAC. Interna-
tional Union of Pure and Applied Chemistry Carbamate Method,  24.023-24.028). Les 
résultats sont exprimés en mg de cuivre par kg d'huile. 

	

8.15 	Détermination du plomb (*)  
Selon la méthode de l'AOAC (1965), après digestion complète, par colorimétrie  à la dithizone (Official Methods of Analysis of the AOAC, 1965, 24.053 (and 24.008,24.009, 2770477; 24.046, 24.047 and 24.048)). Les résultats sont eipTaTis en mg de plomb i par kg d'huile. 

	

8.16 	Détermination de l'arsenic 

Par la méthode  coloriinétrique  au diéth ldithiocarbamate  d'argent de l'AOAC (Official 
Methods of Analysis of the AOAC,  1965, 24.011-24.014, 24.016-24.017,  24.006..24.008). 
Les résultats sont exprimés en mg d'arsenic par kg d'huile. 

(*) Pouriait @tre ultérieurement remplacé par la spectrophotométrie d'absorption 
atomique. 

ALINORM 79/17 
ANNEXE VI  

PROJET ME NORMEafiTERNATIONAUR  
POUR L'HUILE COMESTIBLE DE PALMISTE  
Cà l'étape 5 de la Procédure Codex) 

CHAMP D'APPLICATION  
'La présente norme s'applique A l'huile comestible de palmiste mais ne vise pas l'huile 
de palmiste qui doit subir un traitement ultérieur pour devenir propre A la consommation 
humaine. 

DESCRIPTION 
L'huile deyalmiste est préparée h partir de l'amande du fruit du palmier  à  huile 
(Elaeis guineensis). 

FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE  

3.1 Critères distinctifs  

3.1.1 Densité relative (40°C/eau k 20°C) 
3.1.2 Indice de réfraction (n, 40°0) 
3.1.3 Indice de saponificaticA (mg KOH/g huile) 
31.4 Indice d'iode (Wijs) 
,3.1.5 Insaponifiable 
3.1.6 Indice de Reichert 
3.1.7 Indice de Polenske 

3.1,8 Intervalles CGL de la composition en acides Vas (P'11 
	  C6:0 	 (01 5 

	

C8:0 	 24-  6,2 

	

C10:0 	 2.1 6- 7,0 - 

	

C12:0 	 41 - 55 

	

C14:0 	 14 - 20 

	

C16:0 	 6,5 - 11 
C18:0 3 - 3,5 

	

C18:1 	 10. — 23 

	

C18:2 	 01 7 - 51 4 

0, 899 — 0,914 
1,448 - 1,452 
230-  254 
13- 	23 

au maximum 10 g/kg 
4 	7 
8 - 12 

 

ir paragraphes 52 et 53 du document ALINORM 79/17 

 



-  39  - 

3.2 Critères de qualité  
3.2.1 Couleur: Caractéristique du produit désigné. 
3.2.2 Odeur et saveur: Caractéristiques du produit désigné et exemptes de saveur et 

d'odeur étrangères et de toute rancidité. 
3.2.3 Indice d'acide: 

- huile non vierge: au maximum 0,6 mg KOH/g huile 
3.2.4 Indice de peroxydes: au maximum 10 milliéquivalents d'oxygène peroxydique/kg 

huile. 
4. ADDITIFS ALIMENTAIRES 
4.1 Colorants 

Est autorisé l'emploi des colorants ci-après pour restituer au produit la couleur 
naturelle perdue en cours de traitement ou pour en normaliser la couleur, è. condition 
que l'adjonction du colorant ne trompe  pas  le consommateur ou ne l'induise pas en erreur 
en lui masquant un défaut ou l'infériorité de la qualité du produit ou en faisant paraî-
tre celui-ci de plus grande valeur qu'il ne l'est réellement. 

Concentration maximale 
d'emploi  

4.1.1 Béta-carotène 
4.1.2 Rocou* 
4.1.3 Curcumine* 
4.1.4 Canthaxanthine 
4.1.5  Bêta-apo-8'-caroténal 
4.1.6 Esters éthylique et méthylique de l'acide 

bêta-apo-8'-caroténotque 

4.2 Aromatisants  

non limitée 

Est autorisé l'emploi d'aromatisants naturels et de leurs équivalents de synthèse iden-
tiques, h l'exception de ceux dont on sait qu'ils présentent un risque de toxicité, 
ainsi que d'autres aromatisants synthétiques approuvés par la Commission du Codex 
Alimentarius, pour restituer au produit l'arôme naturel perdu en cours de traitement 
ou pour en normaliser la saveur, l'arôme, h condition que l'adjonction de l'aromatisant 
ne trompe pas le consommateur et ne l'induise pas en erreur en lui masquant un défaut 
ou l'infériorité de la qualité du produit, ou en faisant paraître celui-ci de plus 
grande valeur qu'il ne l'est réellement *. 
4.3 Antioxygénes  

4.3.1 Gallates de propyle, d'octyle et de dodécyle* 

4.3.2 Butylhydroxytoluéne (BHT)* 
4.3.3 Butylhydroxyanisol (BHA)* 
4.3.4 Toute association de gallates avec du BHA et/ou 

du BHT* 

4.3.5 Palmitate d'ascorbyle 
4.3.6 Stéarate d'ascorbyle 
4.3.7 Tocophérols naturels et synthétiques 
4.3.8 Thiodipropionate de dilauryle 
4.4 Antioxygène synergistes  
4.4.1 Acide citrique 
4.4.2 Citrate de sodium 
4.4.3 Mélange h base de citrate d'isopropyle 
4.4.4 Citrate de monoglycéride 
4.4.5 Acide phosphorique 

* Confirmation provisoire. 

Concentration maximale  
d'emploi  

100 mg/kg, seuls ou en 
combinaison 
200 mg/kg, seuls ou en 
combinaison 
200 mg/kg, mais avec un 
maximum de 100 mg/kg de 
gallates 
500 mg/kg, seuls ou en 
combinaison 
non limitée 
200 mg/kg 

non limitée 
non limitée 
100 mg/kg, seuls ou en 
combinaison 
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4.5 Antimoussant 

silicone diméthylique) 	10 mg/kg 
de la silice 

Diméthylpolysiloxane (syn.: 
seul ou en combinaison avec 

 CONTAMINANTS 

5.1- Matières volatiles h 105°C 0,2%  Wm  
5.2 Impuretés insolubles 0,05% WITI 
5.3 Savon 0,005% m/m 
5.4 Fer (Fe) 1,5 mg/kg 
5.5 cuivre (Cu)  •  0,1 mg/kg 
5.6 Plomb (Pb)* 0,1 mg/kg 
5.7 Arsenic (As) 0,1 mg/kg 

 HYGIENE (à confirmer) 

Il est recommandé que les produits visés par les dispositions de la présente norme soient 
préparés en conformité des sections appropriées des Principes généraux d'hygiène alimen-
taire recommandés par la Commission du Codex Alimentarius (CAC/RCP 1-1969). 

ETIQUETAGE (à confirmer) 
Outre les dispositions des sections 1, 2, 4 et 6 de la Norme générale d'étiquetage des 
denrées alimentaires préemballées  (CAC/RS 1-1969), les dispositions spécifiques ci-après  
sont applicables: 
7.1 Nom du produit  
7.1.1 Tous les produits  •  alimentaires désign6s huile deipalmiste doivent Stre confor-
mes la pr4sente norme. - 
7.1.2 Si l'huile de palmiste a été soumise  à  une opération d'estérification ou de trans-
formation qui en modifie la composition en acides gras ou la consistance, le nom huile 
de palmiste ne doit pas être utilisé,  à  moins qu'il ne soit accompagné d'une pr4cTETE 
indiquant la nature de ladite opération. 

7.2 	Liste des ingrédients 
7.2.1 L'étiquette doit comprendre une liste complète des ingrédients énumérés par 
ordre décroissant selon leur proportion. 

7.2.2 Les substances indiquées dans la liste des ingrédients doivent êtredésignas par 
un nom spécifique; toutefois, des noms de catégorie peuvent être utilisés en conformité 
de l'alinéa 3.2(c)(ii) de la Norme générale d'étiquetage des denrées alimentaires pré-
emballées. 

7.3 ' Contenu net  

Le contenu net doit être déclaré en conformité de l'alinéa 3.3.(a) de la Norme générale 
d'étiquetage des denrées alimentaires préemballées. 
7.4 	Nom et adresse 

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'importateur, 
de l'exportateur ou du vendeur  du  produit doivent être déclarés. 
7.5 	Pays d'origine 
7.5.1 Le nom du pays d'origine du produit doit être déclaré au cas ot son omission 
serait susceptible de tromper le consommateur. 
7.5.2 Lorsque le produit subit dans un deuxième pays une transformation qui en change 
la nature, le pays  où  cette transformation est effectuée doit être considéré comme étant 
le pays d'origine aux fins de l'étiquetage. 
7.6 	Identification des lots  

Chaque récipient doit porter une inscription gravée ou une marque indélébile, en code 
ou en clair, permettant d'identifier l'usine de production et le lot. 
7.7 	iDatage  

* Confirmation provisoire. 
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7.7.1 La date de durabilité minimale du produit doit otrO déclarée en clair. 

7.7.2 Outre la date, les  conditions  spéciales d'entreposage du produit devraient 
Stre indiquées, lorsque la validité de la date en dépend. 

	

7.8 	Emballages en grande quantité  
(A élaborer) 

	

8. 	METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE 

Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage ci-après sont des méthodes internationales 
d'arbitrage qui doivent etre confirmées par le Comité du Codex sur les méthodes d'ana-
lyse et d'échantillonnage. 

	

8.1 	Determination de la densité relative  
gelon la  méthode du Codex Alimentarius.FAO/OMS (Méthodes d'analyse FAO/OMS pour les 
graisses et les huiles comestibles, CAC/RN 9-1969, Determination de la densité  relative  
t/20 C. Les résultats sont exprimes en densité rZeT.Snr-ve—r- 400C/eau à5'?5J 

	

8.2 	Determination de l'indice de refraction 
Selon la méthode UICPA; (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats 
and Soaps, 5th Edition, 1966, II.B.2 Refractive Index). Les réskltats sont exprimes 
comme indice de refraction h la ligne D du sodium, A 40-C (nD4O-C). 

	

8.3 	Détermination de l'indice de saponification (Is ) • 
Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats 
and Soaps, 5th Edition, 1966, II.D.2 Saponification Value (I

s )). Les résultats sont exprimés en mg de KOH par g d'huile. 

	

8.4 	Détermination de l'indice d'iode  (I I ) 
Selon la méthode de Wijs, UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the  Analysis  of Oils, 
Fats and  Sops, 5th Edition, 1966, II.D.7.1, II.D.7.2 and II.D.7.3 The Wijs Method). 
Les résultats sont exprimés en % m/m d'iode absorbé. 

	

8.5 	Détermination de l'insaponifiable  
Selon la méthode UICPA (1964) h l'éther didthvlique  (IEPAC Standard Methods for the 
Analysis of Oils, Fats and Soaps, 5th Edition, 1966, II.D.5.1 and II.D.5.3). Les 
résultats sont exprimés en g d'insaponifiable par kg d'huile. 

8.6 Détermination des indices de Reichert et de Polenske 

Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats 
and Soaps, 5th Edition, 1966, II.D.9, Soluble and Insoluble Volatile Acids). 

8.7 Détermination de la composition en acides gras  
Selon les méthodes UICPA II.D.19 et II.D.25. jJ  
8.8 Détermination de l'indice d'acide  (IA ) 

s Selon la  méthode  UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats 
ind Soaps, 5th Edition, 1966, II.D.1.2 Acid Value (I A )). Les résultats sont exprimés en 
mg de KOH nécessaires pour neutraliser 1 g d'huile. ^ 

8.9 Détermination de l'indice de peroxydes  (I ) 
Selon  la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats 
and  Saps, 5th Edition, 1966, II.D.13 Peroxide Value).  Les résultats sont exprimés en 
milliéquivalents d'oxygène actif par kg d'huile. 
8.10 Détermination des matières volatiles h 105 °C 
Seldn la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats 
and Soaps, 5th Edition, 1966, II.C.1.1 Moisture and Volatile Matter).  Les résultats  
sont exprimés en pourcentage m/m. 
8.11 Détermination des impuretés insolubles  
Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats 
and Soaps 5 th Edition, 1966, II.C.2  Impurities).  Les résultats sont exprimés en pour-
centage  

1/ La.  référence complitte sera indiquée dans la publication  définitive. 



8.12 Détermination de la teneur en savon  

Selon la méthode du Codex Alimentarius FAO/OMS (Méthodes FAO/OMS pour l'analysé des 
graisses et huiles comestibles, CAC RM 13-1969, Détermination de la teneur en savon). 

' Les résultats sont exprimés en % m d'oléate de sodium. 

8.13 Détermination du fer (*) 
Selon la méthode du Codex Alimentarius pour l'analyse des graisses et huiles comestibles, 
CAC/RM 14-1969, Détermination de la teneur . en fer). Les résultats sont exprimés en mg 
de fer par kg d'huile. 

8.14 Détermination du cuivre (*) 
.Selon la méthode de l'AOAC (1965) (Official Methods of Analysis of the AOAC. Internatio-
nal Union of Pure and Applied Chemistry Carbamate Method,  24.023-24.028). Les r6Sultats 
sont exprimés en mg de cuivre par kg d'huile. 
8.15 Détermination du plomb (*) • 
Selon la méthode de l'AOAC (1965), après digestion complète, par colorimétrie b. la dithi-
zone (Official Methods of Analysis of the AOAC, 1965, 24.053 (and 24.008, 24.6219, 24.043 j, 
24.046, 24.047 and 24.048)). Les résultats sont exprimés en mg de plomb par kg d'huile. 
8.16 Détermination de l'arsenic  
Par la méthode colorimétrique au diéthyldithiocarbamate d'arma de l'AOAC (Official 
Methods of Analysis of the AOAC, 1965, 24.011-24.014, 24.016-24.017, 24.006-24.008). 
Les résultats sont exprimés en mg d'arsenic par kg d'huile. -  

(*) Pourrait Sire ultérieurement remplacée par la spectrophotométrie d'absorption 
atomique. 

ALINORM 1/17 
ANNEXE V I  

PROJET  DE  NORME INTERNATICNALE  
POUR L'HUILE OONESTIBLE DE PEPINS DE RAISIN  

(A 1 , 6tape 8 de la Procédure Codex) 
1 , 	CHAMP D'APPLICATION  

La présente norme s'applique A l'huile comestible de pépins de raisin et ne vise 
pas l'huile de pépins de raisin qui doit subir un traitement ultérieur pour devenir propre 
A la consommation humaine. 

 

 

3.1 

3.1.1 
3.1.2 
3.1.3 
3.1.4 
3.1.5 
3.1.6 

DESCRIPTION 
graines du raisin Vitis vinifiera). L'huile de pépins de raisin est préparée A partir des 

0,923 - 0,926 
1,473-  1,477 

	

188- 	194 

	

130- 	138 
ma naudima 201Arg 

	

na minima 	(m/m) de le 

FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET  DE  QUAL/TE 

Critéres distinctifs 

Densité relative (20°C/eau g 20°C) 
Indice de réfraction (En  40 C) 
Indice de saponificatioff (mg I0B/g huile) 
Indice d'iode (Vijs) 
Insaponifiable 
Teneur en eythrodiol de la fraction stérol 

teneur en stérols totaux 

3.1.7 Intervalles COL de la composition en acides gras (%) 

1/ Voir paragraphes 52 et 53 du document AL1NORM 79/17. 
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C12:0 
C14:0 
C16:0 
C16:1 
018:0 
C18:1 
C18:2 
C18:3 
C20:0 
C22:0 
C24:0 

< 0 1 5 
4013 

55 	- 	11 
12  

30 	- 	6,0 1 
12 	- 	28 
58 	- 	78 

4 1 1 0 
< 1 1 0 
< 0 1 3 
( 0 x 1  

	

3.2 	Criteres de Qualité 

3.2.1 Couleur: Caractéristique du produit designé. 
3.2.2 Odeur et saveur: Caractéristiques du produit désigné et 

exemptes de saveur et d'odeur etrangeres et de toute rancidité. 
3.2.3 Indice d'acide: au maximum 0,6 mg KOH/g 
3.2.4 Indice de peroxides: au maximum 10 milliequivalents d'oxygine peroxydique/kg huile. 

	

4. 	ADDITIFS ALIM1NTAIRES 

	

4.1 	Colorants 	 • 
Est autorisé l'emploi des colorants ci-apres pour restituer au produit la couleur 

naturelle perdue en cours de traitement ou pour en normaliser la couleur, & condition que 
l'adjonction du colorant ne trompe pas le consommateur ou ne l'induise pas en erreur en lui 
masquant un défaut ou l'infériorité de la qualité du produit ou eu faisant paraStre celui-ci 
de plus grande valeur qu'il ne l'est réellement. 

Concentration maximale 
d'emploi  

4.1.1 Beto.-carotene 
4.1.2 Rocou* 
4.1.3 Curcumine* 
4.1.4 Canthaxanthine 
4.1.5 Beto-apo-8 0 -carotenal 
4.1.6 Esters éthylique et méthylique de l'acide 

beta-apo-8 1 -carote1otque 

non limitée 

4.2 	Aromatisants 

Est autorise l'emploi d'aromatisants naturels et de leurs equivalents de synthèse 
identiques, A l'exception de ceux dont on sait qu'ils présentent un risque de toxicité, 
ainsi que d'autres aromatisants synthétiques approuvés par la Commission du Codex Alimenta- 
rius pour restituer au produit l'areme naturel perdu an cours de traitement ou pour en norma-
liser la saveur, l'Srome, A condition que l'adjonction de l'aromatisant ne trompe pas le 
consommateur et ne l'induise pas en erreur en lui masquant un défaut ou l'infériorité de 
la qualité du produit, ou en faisant parattre celui-ci de plus grande valeur qu'il ne l'est 
réellement.* 

4.3 Antioxygemes Concentration maximale 
d'emploi 

4.3.1 Gallates de propyle, d'octyle et de dodacyle* 100 mg/kg, seuls OU OU 

combinaison 

4.3.2 Butylhydroxytoluene ( MIT)* ) 200 mg/kg, seuls ou en 

4.3.3 
4.3.4 

Butylhydroxyanisol (BHA)* 
Toute association de gallates avec du BHA et ou 

) combinaison 
200 mg/kg, mas avecunma.. 

du MT ximumde 100mg/kgdegollates 

4.3.5 Palmitate d'ascorbyle 500 mg/kg, seuls ou en 

4.3.6  Stéarate d'ascorbyle combinaison 

4.3.7 Tocophérols naturels et synthétiques Non limitée 

4.3.8 Thiodipropionate de dilauryle 200 mg/kg 

* Confirmation provisoire 
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4.4 mIlmstaps  synergistes  

4.4.1 Acide citrique 
4.4.2 Citrate de sodium 

mo 
4.4.3 Mélange A base de citrate d'isopropyle 
4.4.4 Citrate de noglycéride  
4.4.5 Acide phosphorique 

4.5 	Antimoussant  

DiméthylPolysiloxane (syn.: silicone diméthylique), seul 
ou en combinaisoa avec de la silice 

4.6 	Inhibiteur de cristallisation 

Oxystéarine 	 1 250 mg/kg 

CONTAMINANTS  

5.1 	Matiéres volatiles A 105°C 	• 	 0,2% m/in 
5.2 	Impuretés insolubles 	 0.05% Win 
5.3 	Savon 	 0,005% m/m 
5.4 	Fer (Fe) 	 1,5 mg/kg 
5.5 	Cuivre (Cu) 	 0,1 mg/kg 
5.6 	Plomb (Pb)* 	 0,1 neig 
5.7 	Arsenic (As) 	 0,1 mg/kg 

HIGIENE  (A confirmer) 

Il etit recommandé que les produits visés par les dispositions de la présente norme 
soient préparés en conformite des sections appropriées des Principes généraux d'hygiène 
alimentaire recommandes par la Commission du Codex Alimentarius (CAP/RCP 1 -1 969). 

ETIQUETAGE (i confirmer) 

• 	 Outre les dispositions des sections 1, 2, 4 et 6 de la Norme générale d'étiquetage des 
denrées alimentaires préemballées  (CAC/RS 1-1969), les  dispositions,  spécifiques ci-après 
sont applicables: 

7.1 	Nom du produit  

7.1.1 Tous les produits alimentaires désignés huile de pépins de raisin doivent 
atre conformes  k la présente norme. 

7.1.2 Si l'huile de pépins de raisin a été soumise A une operation d'estérification ou de 
transformation qui en modifie la composition en acides gras ou la consistance, le nom huile 
de pépins de raisin ne doit pas etre utilisé, A moins qu'il soit accompagné d'une précision 
indiquant la nature de ladite opération. . 

7.2 	Liste des ingrédients 

7.2.1 L'étiquette doit comprendre une liste complète des ingrédients énumérés par ordre 
décroissant selon leur proportion. 
7.2.2 Les substances indiquées dans la liste des ingrédients doivent etre désignées par 
un nom spécifique; toutefois, des noms de catégorie peuvent etre utilisés en conformité 
de l'alinéa 3.2(c) (ii) de la Norme générale d'étiquetage des denrées alimentaires préem-
ballées. 

7.3 	Contenu net  

Le contenu net doit etre déclaré en conformité de l'alinea 3.3(a) de la Norme gé-
nérale d'étiquetage des denrées alimentaires preemballees. 

7.4 	Nom et adresse  

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'importateur, 
de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent etre declares. 

7.5 	Pays d'origine 

7.5.1 Le nom du pays d'origine du produit doit etre déclaré au cas a% san omission serait 
susceptible de tromper le consommateur. 

* Confirmation provisoire. 

Non limitée 
Non limitée 
100 mg/kg, seuls ou en 
combinaison 

10 mg/kg 
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7.5.2 Lorsque le produit subit dans un deuxième pays une tranformation qui en change la 
nature, le pays  oft  cette transformation est effectuée doit etre considéré comme étant le 
pays d'origine aux gins de l'étiquetage. 

7.6 	Identification des lots  

Chaque récipient doit porter une inscription gravée ou une marque indélébile, en 
code ou en clair, permettant d'identifier l'usine de production et le lot. 

7.7 	Datage  

7.7,1 La date de durabilité minimale du produit doit atre déclarée en clair. 

7.7.2 Outre la date, les conditions spéciales d'entreposage du produit devraient 
itre indiquées lorsque la validité de la date en dépend. 

7.8 	Emballages en grande quantité 

(A élaborer) 

8. 	METEODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAOE  

Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage ci-après sont des méthodes internatio-
nales d'arbitrage qui doivent étre confirmées par le Comité du Codex sur les méthodes 
d'analyse et d'échantillonnage. 

8.1 	Détermination de la densité relative 

Selon la méthode du Codex Alimentarius rAp/oms (Méthodes d'analyse Faq/bms pour les 
graisse et les huiles comestibles, aq/km 9-1969, D*terininatic de la den ité relative 
A V2o C. Les résultats sont exprimés  en  densité relative A 20 o eau A 20 C. 

8.2 	Détermination de l'indice de réfraction 

Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, 
Fats and Soaps, 5th Edition, 1966, 11.8.2 Refractive zg4e4).  hes résultats sont exprimés 
comme indice de réfraction A la ligne D du sodium, A 40 C (e 1)40 C). 

8.3 	Détermination de l'indice de saponification (Is ) 

Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats, 
and Soaps, 5th Edition, 1966, 11.D.2 Saponification Value (I s)). Les résultats sont exprimes 
en mg de 'OH par g d'huile. 

8.4 	Détermination de l'indice d'iode (I I ) 

Selon la méthode de Wijs, UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of 
Oils Pats and  Soaps, 5th Edition 1966, II.D.7.1, II.D.7.2 and II.D.7.3 The Wijs Method). 
Les 

 
Oils, 

 sont  exprimés en % M/M d'iode absorbé. 
8.5 	Détermination de l'insaponifiable 

Selon la méthode UICPA (1964) a l'éther diethylique (IUPAC Standard Methods for the 
Analysis of Oils, Pats and Soaps, 5th Edition, 1966, II.D.5.1 and II.D.5.3). Les résultats 
sont exprimés en g d'insaponifiable par kg d'huile. 

8.6 	Détermination de la teneur en órythrodiol  

(Méthode i mettre au point. L'Italie a proposé la méthode publiée dans Riv. It. Sost. 
Grasse, vol. 52, septembre 1975). 

8.7 	Détermination de la composition en acides gras  

Selon les méthodes UICPA II.D.19 et II.D.25. 

8.8 	Détermination de l'indice d'acide (I A) 

Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats 
and Soaps 5th Edition, 1966, II.D.1.2 Acid Value (I A )). Les résultats sont exprimés en mg 
de EOR nécessaires  pour neutraliser 1 g d'huile. - 

La référence complite sera indiquée dans la publication définitive. 
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8.9 	Determination de l'indice de peroxydes  (i.e ) 

Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats 

and Soaps, 5th Edition, 1966, II.D.13 Peroxide Value): Les résultats sont exPrines en 

milliéquivalents d'oxygène actif par kg d'huile. 

8.10  Détermination des matières volatiles A 105 °C  

Selon la méthode UICPA (1964) (UIPAC Standard Methods for  the Analysis  of Oils, Fats 

and Soaps, 5th Edition, 1966, II.C.1.1 Moisture and Volatile Matter). Les résultats sont 

exprimés en pourcentage m/M. 

8.1 	Détermination des impuretés insolubles  

Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats 

and Soaps, 5th Edition, 1966, II.C.2 Impurities).  Les résultats sont exprimés en pourcen-

tage  m/M. 

8.12 Détermination de la teneur en savon 

Selon la méthode du Codex Alimentarius FAO/OMS (Méthodes FAO/OMS pour l'analyse 
des graisses et huiles comestibles, CAC/R11 13-1969, Détermination de la teneur en savon). 
Les résultats sont exprimés en % m/M d'oléate de sodium 

8.13 	Détermination du fer  (*) 

Selon la méthode du Codex Alimentarius pour l'analyse des graisses et huiles  comesti-
bles,  CACAM 14-1969, Détermination de la teneur en fer. Les résultats sont exprimés en 
mg de fer par kg d'huile. 

8.14 	Détermination du cuivre (*) 

Selon la méthode de l'ACAC (1965) (Official Methods of Analysis of the AOAC, 
International Union of Pure and Alie rChemist  Carbamate Method,  24.023-24.028). Les 

résultats sont exprimés en mg de cuivre par kg d'huile. 

8.15 	Déterminationdu plomb  (*) 

Selon la méthode de l'AOAC (1965),  après digestion complete, par colorimétrie A la 
dithizone (Official Methods of Analysis of the AOAC, 1965, 24.053 (and 24.008, 24.009, 
24.043 j, 24.046, 24.047 and 24.048)). Les résultats sont exprimés en mg de plomb par 
kg d'huile. 

8.16 	Détermination de l'arsenic  

Par la méthode colorimétrique au diethyldithiocarbamate d'argent de l'AOAC (Official 

Methods of Analysis of the AOAC, 1965, 24.011-24.014, 24.016-24-017, 24.006-24.008). Les 

résultats sont exprimés en mg d'arsenic par kg d'huile. 

(*) Pourrait etre ultérieurement remplacée par la spectrophotométrie d'absorption atomique. 
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PROJET DE NORME INTERNATIONALE  
POUR L'AGILE COMESTIBLE DE IIABASSU 
ka l'étape de la  Procure od6) 

ALINORM7? /17 
ANNEXE  VI / 

 

CHAMP D'APPLICATION  

La présente norme s'applique A l'huile comestible de babassu et ne vise pas l'huile 
de babassu qui doit subir un traitement ultérieur pour devenir propre  à la consommation 
humaine. 

DESCRIPTION  

L'huile de babassu est préparée  à  partir de l'amande du fruit de plusieurs variétés 
du palmier Attalea funifera. 

FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE 

3.1 	Critères distinctifs 

3.1.1 Dezisitérelative (25°C/eau A 20°C) 
3.1.2 Indice de réfraction (11,40°C) 
3.1.3 Indice de saponificatia (mg KOH/g huile) 
3.1.4 Indice d'iode (Vus) 
3.1.5 Lnsaponifiable 
3.1.6 Indice de Reichert . 
3.1.7 Indice de Polenske 

3.1.8 Intervalles OEIL de la composition en acides gras (1.) 11/ 
C 8:0 
C 10:0 
C 12:0 
C 14:0 
C 16:0 
C 18:0 
C 18:1 
C 18:2 

3.2 	Critères de qualité 

3.2.1 Couleur: Caractéristique du produit désigné. 
3.2.2 Odeur et saveur: Caractéristiques du produit,désigné et exemptes de saveur et 

d'odeur étrangères et de toute rancidité. 

3.2.3 Indice d'acide: 
huile non vierge 

3.2.4 Indice de peroxyde 

ADDITIFS ALIMENTAIRES 

4.1 	Colorants 

au maximum 0,6 mg KOH/g 
au maxisnum 10 milliéquivalents d'oxygène peroxydique/ig huile. 

Est autorisé l'emploi des colorants ci-après pour restituer au produit la couleur 
naturelle perdue en cours de traitement ou pour en normaliser la couleur, A condition que 
l'adjonction du colorant ne trompe pas le consommateur ou ne l'induise pas en erreur en 
lui masquant un défaut au l'infériorité de la qualité du produit ou en faisant paraitre 
celui-ci de plus grande valeur qu'il ne l'est réellement. 

J  Voir paragraphes 52 et 53 du document ALINORM 79/17 

0,914 - 0,917 
1,448 - 1,451 
245 - 256 
10- 	18 

au  maximum 12  g/kg 
4,5 	- 6,5 

8 - 10 

2 16 - 7 2 3 
1 1 2 - 7 ) 6 40  - 55  

11 	-27 
52 
18 : 1 3,4 
9 1 0 - 20 
1
1
4 - 6

)
6 
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4.1.1 ata-caroténe 
4.1.2 Rocou* 
4.1.3 Curcumine* 
4.1.4 Canthaxanthine 
4.1.5 Beta-apo-8 , -caroténal 
4.1.6 Esters éthylique et méthylique de l'acide 

béta-apo-8'-carot#noique 

4.2 	Aromatisants 

Concentration maximale 
d'emploi  

non limitée 

Est autorisé l'emploi d'aromatisants naturels et de leurs équivalents de synthése 
identiques, A l'exception de ceux dont on sait qu'ils présentent un risque de toxicité ainsi 
que d'autres aromatisants synthétiques approuvés par la Commission du Codex Alimentarius 
pour restituer au produit l'areme naturel perdu en cours de traitement ou pour en normaliser 
la saveur, ltareme, A condition que l'adjonction de l'aromatisant ne trompe pas le con-
sommateur et ne l'induise pas en erreur en lui masquant un défaut ou l'infériorité de la 
qualité du produit, ou en faisant parattre celui-ci de plus grande valeur qu'il ne l'est 
réellement*. 

Concentration maximale 
d'emploi .  

100 mg/kg, seuls ou en 
combinaison  • 
200 megy  'mas eu en 
combinaison  
200 mg/kg, mais avec un 
maximum de 100 mg/kg 
de gallates 
500 mg/kg, seuls ou  en  
combinaison 
Non limitée 
200 mg/kg 

	

4.3 	Antioxygénes 

4.3.1 Gallates de propyle, d'octyle et de dódécyle* 

4.3.2 ButylhydroxytoluilneBHTi* 
4.3.3 Butylhydroxyanisol BHT * 
4.3.4 Toute association de gallates avec du BHA et/ou 

du BHT* 

4.3.5 Palmitate d'ascorbyle 
4.3.6 Stéarate d'ascorbyle 
4.3.7 Tocophérols naturels et synthétiques 
4.3.8 Thiodipropionate de dilauryle 

	

4.4 	Antioxygénes axnergistes  

4.4.1 Acide citrique 
4.4.2 Citrate de sodium 
4.4.3 Mange A base de citrate d'isopropyle 
4.4.4 Citrate de monoglycéride 
4.4.5 Acide phosphorique 

	

4.5 	Antimoussant  

Dimethylpolysiloxane (syn.; silicone dimétkylique seul 
ou en combinaison avec de la silice 

	

5. 	CCHTAIKINANTS  

	

5.1 	Matiéres volatiles A 105°C 

	

5.2 	Impuretés insolubles 

	

5.3 	Savon 

	

5.4 	Fer (Fe) 

	

5.5 	Cuivre (Cu) 

	

5.6 	Plomb (Pb)* 

	

5.7 	Arsenic (As) 

* Confirmation provisoire. 

Non limitée 
Non limitée 
100 mg/kg, seuls ou en 
combinaison 

10 mg/kg 

0,2% m/m 
0,05% *Va, 
0,005% 

mg/kg 
 1,5 alekg 

0,1 mg/kg 
0,1 mg/kg 
0,1 mg/kg 
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HIGIENE  (A confirmer) 

. Il est reconnandé que les produits visés par les dispositions de la présente norme 
soient préparés en conformité des sections appropriées des Principes généraux d'hygiène 
alimentaire recommandés par la Commission du Codex Alimentarius (cApAcp 1-1969). 

ETIQUETAGE  (A confirmer) 

Outre les dispositions des sections 1, 2 4 et 6 de la Norme générale d'étiquetage - 
des denrées alimentaires préemballées (cAp/Rs 1-1969), les dispositions spécifiques ci-. après sont applicables: 

	

7.1 	Nom du produit  

7.1.1 Taus les produits alimentaires désignés huilé de babassu doivent Stre confor-
mes h la présente norme. 
7.1.2 Si l'huile de babassu a été soumise A une opération d'estérification ou de transfor-
mation qui en modifie la composition en acides gras au la consistance, le nom huile de 
babassu ne doit pas être utilisé, A moins qu'il ne soit accompagné d'une précision indi-
quant la nature de ladite opération. 

	

7.2 	Liste des ingrédients  

7.2.1 L'étiquette doit comprendre une liste complète des ingrédients énumérés par ordre 
décroissant selon leur proportion. 

7.2.2 Les substances indiquées dans la liste des ingrédients doivent être désignées par un 
nom spécifique: toutefois, des noms de catégorie peuvent être utilisés en conformité de 
l'alinéa 3.2(c) (ii) de la Norme générale d'étiquetage des denrées alimentaires Préemballées. 

	

7.3 	Contenu net  

Le contenu net doit être déclaré en conformité de l'alinéa 3.3(a) de la Norme géné-
rale d'étiquetage des denrées alimentaires préemballées. 

	

7.4 	Hem et adresse 

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'importateur, 
de l'exportateur ou du vendeur du produit doiventêtredéclarés. 

	

7.5 	Pays d'origine  
7.5.1 Le nom du pays d'origine du produit doit être déclaré au cas  où son omission serait 
susceptible de tromper le consommateur. 

7.5.2 Lorsque le produit subit dans un deuxième pays une tranformation qui en change la 
nature, le pays  où  cette transformation est effectuée doit être considéré comme étant le pays d'origine aux  fins de l'étiquetage. 

	

7.6 	Identification des lots 

Chaque récipient doit porter une inscription gravée ou une marque indélébile, en code 
ou en clair, permettant d'identifier l'usine de production et le lot. 

	

7.7 	Datage 

7.7.1 La date de durabilité minimale du produit doit Stre déclarée en clair. 
7.7.2 Outre la date, les conditions spéciales d'entreposage du produit devraient 
Sire indiquées, lorsque la validité de la date en dépend. 

	

7.8 	Emballages en grande quantité 

(A élaborer) 	' 



	

8. 	METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE  

Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage ci-aprés sont des méthodes internationales 
d'arbitrage qui doivent dtre confirmées par le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse 
et d'échantillonnage. 

	

8.1 	Détermination de la densité relative 

2Selon la méthode du Codex Alimentarius FAO/OMS (Méthodes d'analyse FAO/OMS pour les 
graisses et les huiles comestibles, CAC/RM 9-1969, Determination de la densité relative  
& t/20 C. Les résultats sont exprimés en densité relative A 40°C/eau & 20 2/. 

	

8.2 	Détermination de l'indice de  refraction 

Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats 
and Soaps, 5th Edition, 1966, II.B.2 Refractive Index).  Ls résultats sont exprimés comme 
indice de refraction & la ligne D du sodium, A 40°C (2 40 C). D 	. 

	

8.3 	Déterminationde loindieede saponification  (I s ) 
7 

Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, 
Fats and Soaps, 5th Edition, 1966, II.D.2 Saponification Value  (I s)). Les résultats sont 
exprimés en mg de KOH par g d'huile. 

	

8.4 	Determination de l'indice d'iode  (II ) 

Selon la méthode de Wijs, UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of 
Oils, Fats and Soaps, 5th Edition, 1966, II.D.7.1,II.D.7.2 and II.D.7.3 The Wijs Method). 
Les résultats sont exprimés  en % Win d'iode absorbé. 

	

8.5 	Determination de l'insmonifiable 

Selon la méthode UICPA (1964) A l'éther diéthylique  (IUFAC Standard Methods for the 
Analysis of Oils, Fats and Soaps, 5th Edition, 1966, II.D.5.1 and II.D.5.3). Les résultats 
sont exprimés en g d'insaponifiable par kg d'huile. 

	

8.6 	Détermination des indices de Reichert et de Polenske 

Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, 
Fats and Soaps, 5th Edition, 1966, II.D.9, Soluble and Insoluble Volatile Acids). 

	

8.7 	Determination de la composition en acides gras  

Selon les méthodes UICFA II.D.19 et II.D.25.1/ 

	

8.8 	Détermination de l'indice d'acide  (IA) 

Selon la méthode UICFA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, 
Fats and Soaps 5th Edition, 1966, II.D.1.2 Acid Value  (IA)). Les résultats sont exprimés 
en mg de KOH  nécessaires pour neutraliser 1 g d'huile. 

	

8.9 	Determination de l'indice de peroxydes  (Is) 

Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats 
and Soaps, 5th Edition, 1966, II.D.13 Peroxide Value).  Les résultats sont exprimes en 
milliéquivalents d'oxygéne actif par kg d'huile. 

8.10 Détermination des matieres volatiles A 105°C  

Saco la méthode UICPA (1964) (UIPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats 
and Soaps, 5th Edition, 1966, II.00.1 Moisture and Volatile Matter).  Les résultats  sent 
exprimés en pourcentage m/6. 

8.11 Determination des impuretes insolubles 

Selon la méthode UICPA (1964) (IUPAC Standard Methods for the Analysis of Oils, Fats 
and Soaps, 5th Edition,.1966, II.C.2 Impurities).  Les résultats sont exprimés en pourcen-
tage m/m. 

Y La rifirenoe oomplbte sera indiquSe dens la publication  dainitive. 



8.12 Détermination de la teneur en savon 

Selon la méthode du Codex Alimentarius FAO/OMS (Méthodes FAO/OMS pour l'analyse 
des graisses et huiles comestibles, CAC/RM 13-1969, Détermination de la teneur en savon). 
Les résultats sont exprimés en % m/M d'oltate de sodium 

8.13 Détermination du fer  (*) 

Selon la méthode du Codex Alimentarius pour l'analyse des graisses et huiles comesti-
bles, CAC/RM 14-1969, Détermination de la teneur en fer. Les résultats sont exprimés en 
mg de fer par kg d'huile. 

8.14 Détermination du cuivre  (*) 

Selon la méthode de l'AOAC (1965) (Official Methods of Analysis of the ADAC, 
International Union of Pure and A lied Chemist Carbamate Method, 24.023-24.028). Les 
résultats sont exprimés en mg de cuivre par kg d'huile. 

8.15 Diterminationduplomb  (*) 

Selon la méthode de l'AOAC (1965), après digestion complète, par colorimétrie A la 
dithizene (Official Methods of Analysis of the AOAC, 1965, 24.053 (and 271:0a, 24.009, 
24.043 j, 24.046, 24.047 and 24.048)). Les résultats sont exprimés en mg de plomb par 
kg d'huile. 

8.16 Détermination de l'arsenic  

Par la méthode colorimétrique au diéttyldithiocarbamate d'argent de l'AOAC (Official 
Methods of Analysis of the AOAC, 1965, 24.011-24.014, 24.016-24-017, 24.006-24.008). Les 
résultats sont exprimes en mg &l'arsenic par kg d'huile. 

(*) Pourrait étre ultérieurement remplacée par la spectrophotométrie d'absorption atomique. 
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ANNEXE /X  

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SUR L'INCLUSION DES  
AUXILIAIRES TECHNOLOGIQUES DANS LES NORMES CODEX  

Un Groupe de travail ed hoc svr les auxiliaires technologiques a siégé au cours 
de la session avec la participation des délégations du Danemark, de la France, des 
Pays-Bas, du Royaume-Uni et des Etats-Unis. La délégation des Etats-Unis a assumé la 
présidence de la réunion. Les questions suivantes ont fait l'objet des délibérations 
du Groupe de travail chargé d'examiner la façon de traiter les auxiliaires technologi-
ques dans les normes Codex. 

	

1. 	L'emploi commercial des auxiliaires technologiques ne rentre ni dans la défi- 
nition Codex des additifs ni dans celle des contaminants. 

	

2. 	Le Groupe de travail s'est accordé sur la définition des "auxiliaires techno- 
logiques!' élaborée par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires et a conclu 
qu'une catégorie distincte de celles des additifs et des contaminants alimentaires et 
indépendante d'elles est nécessaire pour les "auxiliaires technologiques". 

	

3. 	Il a été en outre proposé de décrire cette catégorie supplémentaire d'une ma- 
nière générale selon les principes suivants régissant les bonnes pratiques de fabrica-
tion: 

Les auxiliaires technologiques sont des éléments du procédé de production de 
l'huile comestible pouvant se justifier sur le plan technologique et économique. 

Comme tels, ils sont utilisés comme agents Fonctionnels uniquement au cours des 
opérations de production et sont éliminés intentionnellement et en grande partie 
a la suite ou pendant ces opérations par de bonnes pratiques de fabrication. 
Les quantités résiduelles inévitables de tout auxiliaire technologique demeurant 
dans les huiles traitées sont présentes dans des concentrations sensiblement infé-
rieures a la dose journalière acceptable et inférieures A leur concentration mini-
male fonctionnelle effective. 

Dans la section étiquetage, il n'est pas nécessaire de mentionner les auxiliaires 
technologiques dans la liste des ingrédients. 

	

4. 	Le Groupe de travail est convenu que la liste des auxiliaires technologiques 
est consultative et il a conclu que la liste était de par sa nature "fermée", mais 
qu'il est possible d'ajouter de nouveaux composés A la liste lorsque des critères 
appropriés sont satisfaits. Les critères régissant la modification de la liste des 
auxiliaires technologiques ont été établis comme suit: 

Des composés peuvent Atre ajoutés A la liste lorsque: 

Il est prouvé qu'ils peuvent etre justifiés sur le plan technologique et écono-
mique. 
Il est prouvé qu'ils sont acceptables du point de vue toxicologique et que les 
concentrations normales de 'leurs résidus ne jouent pas un rôle fonctionnel. 

	

5. 	Il a été en outre proposé que la liste des auxiliaires technologiques, chaque 
fois qu'il convient, soit évaluée par les gouvernements participants et que les ren-
seignements sur les concentrations de résidus ainsi que sur les méthodes d'analyse 
soient soumis au Secrétariat pour tabulation et ensuite examinés par le Comité sur les 
additifs alimentaires. 

	

6. 	On trouvera ci-dessous un groupe composite d'auxiliaires technologiques courants 
qui peuvent non intentionnellement demeurer dans les graisses et les huiles traitées, 
conformément au paragraphe 3: 

A. SOLVANTS DE TRANSFORMATION  

Propane, butane', hexane, heptane, isopropanol, pentane, méthanol, éthanol, 
acétone, 2 -nitropropane, eau. 
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AGENTS D'ADSORPTION  

. 	Agents inertes de filtration, argiles adsorbantes (terres décolorantes, natu- 
relles ou activées), carbones adsorbants, résines échangeuses d'ions, cellulose. 

AGENTS MODIFICATEURS DES CRISTAUX  

Lauryl—sulfate de sodium, oxystéarine, esters de polyglycérol, lécithine. 

CATALYSEURS  

Hydrogénation  

Nickel, cuivre, chrome, manganèse, molybdène, platine, palladium. 

Inter—ou transestérification  

Sodium métal, amide de sodium, méthylate de sodium (méthoxyde), éthylate de 
sodium (éhoxide), éthylate de potassium (éthoxyde), potassium métal. 

Hydrolyse  

Hydroxyde de sodium. 

Extraction  

Enzymes. 

GAZ 

Azote, hydrogène, anhydride carbonique. 

ACIDES 

'Citrique, tartrique, phosphorique, chlorhydrique, sulfurique, oxalique, acétique. 

BASES 

Hydroxydes de sodium, de potassium, d'ammonium, de calcium et de magnésium, 
et carbonate de sodium. 

SELS 

Citrates, tartrates, carbonates, chlorures, phosphates, sulfates (comme leurs 
sels de sodium, de potassium, de calcium et de magnésium), silicates de sodium, car-
bonate de calcium et bicarbonate de sodium. 
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1973 

i, 

Cc 10a-25 
 1773 

II 

se 	Edition 
(1778)2.101 

I  I 

- 

- 

omnie dans 
es normes 

1:AC/RM 9-1969 
• 

	 tive 
Densité 	(3) 
elative 

UI,CPA 4e Ed.. 
k1954) pg 37 

. 	Indice de ré— 
fraction* 

UICPA 5e Ed. 
(1966) 1)332 

&20-31 2 3314 proj. po 
huiles vég. 

28. 006-oo8 
1975 

cc 7-25 
1973 

. 
60 Edition 
(1978)2.102 

- as684 6-47 

. 	Indice de sa— 
ponification 

UICPA5e Ed. 
(1966) Hp 2 

20-31 1 33, 34 
& proj. pour 
huiles vég. 

28.025-026 
1975 

Cd3-25 
1973 

60 Edition 
(1978)2.202 

ISO 
3657 

- 
s684 : 1976 
2.6 

. 	Indice d'iode 

. 

UICPA5e Ed. 
(1966) IID 7.1, 
7.3 

UICPA5e Ed.  1966 

11D5.1,5.3 

20-31 	33 / 34  
%  pro. pour 
huiles vég. 

20-31, 34 & 
proj et pour 
huiles veg. 

8 	'au" 2 .0,_ 	..1 
1975 

28.068 
1975 

cd1-25 
1973 

Ca 6h-53 
1977 

6e 	Edition 
(1978)2.205 

6e Edition 
(1978)2.401.5 

ISO 
3961 

tro3.cbc. 
comIe 
ICU% 
[ID  5 

- 8s684 : 1976 
2.13 

B5684 : 1976 
2.7 (1) 

Insaposifiable 
(ether didthyli— 
que) 

Insaponifiable 	UICPA 5e Ed. 
(4ther de p‘tro— (1966) 1W  5.1, 

le légitr) 	
5.2 

33 
- 

Ca  6e - 40 
1977 

6e  Edition 
(1978)2.401.6 

ISO/DIS 

3596 
- Bs684 : 1976 

2.7 (2) 

8. Indice  d'acide 	UICPS 5 e  FA. 	1 9-31  I 34 & 

	

(1966)11D 1.2 	Projet Pour 
huiles vég. 
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10. Indice de péro— 	UICPA5e :-.1. 
xydes 	 (1966)11D 13 

19-31 , 339 34  
tUffél .  Agri  

28.022-023 

1975  

Cd 8-53 
1973 

60 Edition 
( ,78)2.501 

ISO 3960 - 	
• 

03684 : 1976 
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2.301 
, 

ISO/DIS 
5509 

- 

_ 

'Rée. uo 
miusioa 
(pEF4/4•• - 

o 	7 
Annexe VI 
lifig. 	C°R1.- 
mission 
kCEEbb 
(7 Ann.  VI 

Bs684 ¿L37 

DS684 : 
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OA présume que les espaces en blanc du COI sigAifient un accord général avec la méthodeCodexprésentement citée. 
La colonne relative h la CEE n'a pas été vérifiée depuis septembre 1978; une réponse est attendue 
Dans la méthode 2 "densité relative", la méthode citée de la quatribme'édition de l'UICPA détermine la "densité". 
Les crochets que l'on trouve dans les références BSI veulent dire "méthode en cours d'élaboration". 
Les références accompagnées d'un astérisque dans les normes (méthodes 19, 20 , 42, 43) attendent d'Stre confirmées par 
le CXNAS. 	 S - 

q. 



•• • CIDES GRAS LES GRAZ 

 

LES INTERVALLES SE RAPPORTENT AUX ECHANTILLONS COMMERCIAUX TYPES DES GRAISSES ET HUILES AUTHENTIQUES . . . 	. 

Acide 
gras 

Arachi- 
de 

Coton Saindoux et 
graisse de 
jporc fondue 

Mals Moutarde Premier jus 
et suif co- 
krestilile 

Carthame Sésame • 	Soja Tburnesol olive '2 "ilaa b faible 
teneur en aci-\.  
lie drucique 

. 	Coco Palme Palme Palmiste Pépins 

rafFitn 
Dabassu Colza 

C 6:0  41,2  <0,5 

A
 mett

r
e
 a
u
 poi

nt 

C 8:0 3,4-15 2,4-6,2 2 ,6-71 3 
010:0 3,2-15 

012:0 41-56 
2 ,6-7 ,0 1/2-7,6 

4 1,2 41-55 <0,5 40-55 
0 4 14 <0,4 <0,1 <0,5 0,1  4 0,5 <2,5 <0,1 <0,1  ¿01 404  
014:0 <0,6 0,4-2,0 0, 5-2,5 0,1 13-23 <1,0 1,4-7,8 <1,0  < O5 <05  <0y 5  40,05 <0,2  0,5-5,9 14-20 40,3 11-27 
014:I 50  <0,3 

014:1 <0,2 0,5-1,5 
015:0 <0,1 0,5-1,0 . 

C15:ISO  <0,1  
015:ANTI ISO < 1 ,5 

C16:0 6,0-16 17-31 20-32 :,0-19 0,5-4,5 17-37 2,0-10 7,0-12 7,0-14 3,0-10 7,5-20 2,5-6,0 4,2-1 32-59 6,5-11 5,5-11 5,2-11 
C16:1  <1,0 0,5-2,0 1,7-5,0  <0,5  <0,5 0,7-8,8  <05  <0,5  <0,5  <1,0 0,3-35  ¿. 06 4 0,6  < 1,2 
0 16:2 <1,0 - 
C16:IS0 <0,1 <0,5 
017:0 <0,1 <0,5 0,5.-2,0 

C17:1 <0,1  40/ 5 <1 7 0 
C17:ISO 

017:ÁliTI ISO 1,5 
) 

018:0 1,3-6,5 1,0-4,0 5,0-24 0,5-4,0 0,5-2,0 6,0-40 1,0-10 3,5-8,0 1,4-5,5 1,0-10 0,5-15 0,9-2,1 1 7 0-4 7 7  1,5-8,0 13-3,5 3,0-6,0 1,8-7,4 
C18:1 35-72 13-44 35-62 19-50 8,0-23 28-50 7,0-42 35-50 19-30 14-65 56-83 50-66  3x4-12  27-52 10-23 12-28 9,0-20 
018:2 13-45 33-59 3,4-16 34-62 10-24 0,5-5,0 55-81 35-50 44-62 20-75 3,5-20 18-30 07 9-37 7 5,0-14 0,7-54 56- 78 1,4-6,6 
018:3  < 1.0 0,1-2,1 <1,5  <2x 0  6,0-18 <2,5 <1,0 <1,0 4,0-11 40,7 <1,5 6,0-14 41,5 <1,0 
C20:0 1,0-3,0 <0,7 <1,0  <1,0 <1,5 <0,5  <0,5 <1,0 <1,0  415  PR. 0,1-1,2 41,0 4 1,0 
C20:1 0,5-2,1 <0,5 <1,0 <0,5 5,0-13 <0,5 <02 5 <0,5 <1,0 <0,5 PR. 0,1-4,3 
C20:2 . <1,0 < 1 0 , 
C20:4 <1,0 <0,5 	. 
C22:0 1,0-5,0  <0,5  <0,1  0,5  0,2-2,5 <0,5  <05  40,5 41,0  PR. 40,5  <0,3 
C22:1 <2,0 <0,5 22-50  <0,5  4.5,0 
C22:2 <1,0 
024:0 0,5-3,0 <0,5 <0,5 <0,5  4 0,5 PR. 4 02  40,1 
C24:1 0,5-2,5 ' <0,5 


